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                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

                      du mois de février :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du vingt et un (21)

                      février deux mille six (2006), dossier R-3584-2005

                      demande d'approbation du budget 2006 du Plan global

                      en efficacité énergétique du Distributeur.

                      Poursuite de l'audience. 

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour tout le monde. J'espère que vous avez mieux

                      dormi que le président. Alors, on peut continuer.

                      Est-ce que, Maître Tremblay, vous avez des cadeaux

                      pour moi? Pour le moment, je ne m'attendais pas à

                      ce que ce soit ce matin, compte tenu de l'heure à

                      laquelle on a fini hier, là.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Non, effectivement, je n'ai pas...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Fait faire de l'« overtime » à vos troupes.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      ... réponses aux engagements. Peut-être au cours de

                      la journée, ça se peut que ça ait aussi, que ça

                      aille après l'audience qu'on vous les enverra par

                      courrier électronique. Donc, on se reparlera
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                      vraisemblablement demain matin.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je voudrais terminer le petit sondage qu'on est en

                      train de faire sur la durée de vos argumentations

                      jeudi. Là, j'ai su qu'Hydro-Québec nous a annoncé

                      trois quarts d'heure. Donc, si on veut en tenir

                      compte. Il manquait, vous, Maître Turmel. Il

                      manquait le RNCREQ. Je crois que maître Tourigny

                      n'est pas là. Et le ROEÉ.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Bonjour, Monsieur le Président. Pour la FCEI,

                      l'argumentation devrait être autour de vingt (20),

                      vingt-cinq (25) minutes maximum.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Une vingtaine de minutes. Ça marche. C'est juste

                      qu'on essaie de se faire une idée de la journée

                      qu'on va faire. Pour le moment, ça regarde pour une

                      journée neuf (9 h) à cinq (5 h) jeudi compte tenu

                      de la longueur des argumentations. On va se donner

                      le temps de respirer par le nez. Aujourd'hui et

                      demain, ce n'est pas un problème. Je crois qu'on va

                      largement être dans les temps. Mais on va quand

                      même essayer de se faire une idée du temps que ça

                      prendra pour organiser ça le mieux. Oui.
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                      Me GEETA NARANG :

                      Geeta Narang pour le ROEÉ. Maître Gertler est à la

                      Cour supérieure. Je pense que je vais demander

                      quarante-cinq (45) minutes.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui. On s'attendait à quelque chose comme ça. Puis

                      il restera le ROEÉ, toujours pas de... Excusez! Pas

                      le ROEÉ. Le RNCREQ, maître Tourigny n'est pas

                      arrivé. On le rattrapera plus tard. Ça marche. On

                      est à cinq bonnes heures d'argumentation, cinq, six

                      heures d'argumentation. Donc, ça va être une

                      journée assez bien remplie, jeudi. O.K. Je crois

                      qu'on est prêt pour procéder avec vous, Maître

                      Fecteau.

                                      _________________

                      PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Bonjour. Alors, effectivement, nous sommes prêts.

                      Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des consommateurs.

                      Marc-Antoine Fleury qui va témoigner pour l'Union

                      des consommateurs tel qu'annoncé. Avant de procéder

                      à l'assermentation, peut-être vérifier les pièces.

                      Elles ont été cotées déjà. Je pense que ça n'a pas

                      besoin d'être fait. Par contre, on ajoute un

                      nouveau tableau comme il sera indiqué, Marc-Antoine
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                      Fleury l'indiquera, qui va être distribué. Il y a

                      un tableau qui sera déposé sous la cote C-9.7-UC.

                      C-9.7 : (UC) Tableau 1 (révisé) Suivi des budgets

                              des PGEÉ 2004 et 2005 - Tableau 3 (révisé)

                              Indicateur du suivi 2005 - Marché

                              résidentiel.

                                      _________________

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

                      du mois de février A COMPARU :

                      MARC-ANTOINE FLEURY, analyste pour l'Union des

                      consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

                      1000, rue Amherst, bureau 300, Montréal (Québec);

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit comme suit :

                      INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                   Q. [A.] Alors, Monsieur Fleury, pouvez-vous confirmer

                      que vous avez préparé pour l'Union des

                      consommateurs le mémoire déposé le dix-huit (18)

                      janvier deux mille six (2006), déposé sous la cote

                      C-9.4-UC?

                   R. Oui, je le confirme.

                      C-9.4 : (UC) Mémoire de l'Union des consommateurs

                              déposé le 18 janvier 2006.
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                   Q. [B.] Est-ce que la pièce qui a été déposée ce

                      matin, qu'on a cotée C-9.7-UC?

                   R. Aussi, oui.

                   Q. [C.] Oui. Est-ce que vous avez des modifications à

                      apporter à ce mémoire?

                   R. Une seule modification à la page 7 au tableau 3, la

                      dernière ligne, on peut lire « total résidentiel »

                      et il faudrait plutôt lire « moyenne des programmes

                      résidentiels ».

                   Q. [D.] Avez-vous d'autres modifications à apporter à

                      ce mémoire?

                   R. Donc, nous avons déposé ce matin une nouvelle pièce

                      qui reprend pour l'essentiel le tableau 1 et le

                      tableau 3 révisé avec les données que le

                      Distributeur a fournies hier. Donc, c'est les mêmes

                      données, mais simplement actualisées pour les...

                   Q. [E.] Je comprends que vous allez commenter sur...

                   R. Je reviens sur un tableau dans la preuve.

                   Q. [F.] D'accord.

                   R. Dans la présentation.

                   Q. [G.] Merci. Alors, je vous laisse procéder à votre

                      présentation. Merci.

                   R. Alors, Monsieur le Président, madame, messieurs les

                      régisseurs, bonjour. Je présenterai succinctement

                      la preuve de l'Union des consommateurs concernant
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                      le budget deux mille six (2006) du Plan global en

                      efficacité énergétique du Distributeur. Et je

                      commencerai pas quelques commentaires sur les

                      programmes et le budget. En premier lieu, l'Union

                      des consommateurs est généralement satisfaite des

                      améliorations faites aux programmes (au pluriel) du

                      PGEÉ suite à nos commentaires de l'an dernier. Et

                      c'est en ce sens qu'elle recommande l'adoption du

                      budget soumis par le Distributeur.

                              Notons en particulier les améliorations au

                      programme Ménages à budget modeste de l'Agence de

                      l'efficacité énergétique, soit plus de visites et

                      plus d'argent par visite. Maintenant, concernant le

                      programme service ÉnerGuide pour les maisons volet

                      ménages à budgets modestes. On comprend que le

                      Distributeur remplacerait le programme qui était au

                      Plan global d'efficacité énergétique par le volet

                      efficacité énergétique du programme PAREL de la

                      SCHL (la Société centrale d'hypothèques et de

                      logement).

                              Alors, dans notre preuve, nous exprimons

                      certaines inquiétudes quant à l'absence d'un

                      programme semblable à celui de l'Office pour les

                      budgets, pour les ménages à budget modeste. Alors,

                      on comprend du témoignage d'hier que ce programme
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                      sera mis sur pied probablement cette année ou dès

                      l'an prochain. Et dans la mesure où les

                      considérations administratives seront réglées avec

                      la SCHL et la SHQ.

                              Et si c'était le cas, nous serions

                      satisfaits de cette initiative puisqu'il est

                      essentiel que la clientèle à faibles revenus soit

                      rejointe par les programmes du PGEÉ. Et afin

                      d'assurer le succès du nouveau programme que

                      j'appellerai PAREL, nous souhaitons que la Table de

                      consultation sur l'efficacité énergétique puisse

                      prendre connaissance des modalités du programme,

                      notamment pour éviter les écueils qui ont mené à

                      l'échec du projet pilote ÉnerGuide, ce qu'on

                      appelle aussi le volet 3.

                              Je prends le temps de le lire parce qu'il y

                      a eu des préoccupations des membres de l'Union des

                      consommateurs relativement au nouveau programme. Il

                      y a eu quelques détails qui ont été fournis par le

                      Distributeur. Et on m'a fait part de certaines

                      préoccupations dans la livraison du programme. Mais

                      j'ai compris du témoignage de monsieur Roberge hier

                      que ça pourrait être évité. Mais on souhaite quand

                      même que la Table soit consultée sur ce nouveau

                      programme. 

                      Volume 2                         MARC-ANTOINE FLEURY

                      21 février 2006                       Interrogatoire

                                            - 16 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

                              En particulier, on croit que ce programme

                      pourrait avoir un succès, d'une part parce que deux

                      des obstacles identifiés dans le projet pilote, on

                      parle du coût des travaux qui était assumé par le

                      bénéficiaire et la difficulté de rejoindre des

                      contractants pourraient être contournés étant donné

                      que le PAREL est un programme qui a déjà un

                      historique, et donc on croit que ça pourrait être

                      un très bon programme pour les ménages à budget

                      modeste.

                              Maintenant, j'irais sur le suivi. Alors,

                      puisque le Distributeur a fourni des nouvelles

                      données sur le suivi au trente et un (31) décembre

                      deux mille cinq (2005), nous avons repris nos

                      constats. Et le tableau 3 qui se trouve à la page

                      7, donc c'est la page 2 de la pièce soumise ce

                      matin.

                              Donc, les trois premières colonnes

                      reprennent exactement ce qui était dans la preuve,

                      exception faite que, maintenant, les chiffres sont

                      présentés avec deux chiffres après la virgule. Et

                      les trois colonnes de droite reprennent le même

                      exercice mais avec les données distribuées hier par

                      le Distributeur.

                              Donc, dans notre preuve, on peut lire que
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                      seuls deux des programmes pour lesquels les

                      objectifs révisés deux mille cinq (2005) sont plus

                      élevés par rapport aux objectifs deux mille cinq

                      (2005), soit les programmes Diagnostic résidentiel

                      et produit Mieux consommer, performent mieux que

                      pour chaque dollar dépensé.

                              On peut également lire que cette bonne

                      performance est attribuable à l'augmentation

                      substantielle des économies d'énergie générées lors

                      du suivi énergétique. Alors, avec les nouvelles

                      données, on peut constater que les résultats sont

                      relativement les mêmes. Donc, nos constats

                      demeurent, exception faite du programme Rénovation

                      des logements sociaux et communautaires.

                              Également maintenant sur le suivi.

                      J'aimerais soulever le fait qu'il est difficile de

                      faire un suivi intéressant des budgets et des

                      économies d'énergie particulièrement lorsque la

                      preuve du Distributeur se modifie jusqu'à la veille

                      de l'audience à cause des dates d'audience qui sont

                      en toute fin d'année financière.

                              Il y a également la présentation des

                      données pour lesquelles j'ai donné des exemples

                      dans notre mémoire. Et je fais référence aux

                      figures 1 et 2 de la page 5. Et j'ai également en
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                      tête l'annexe A de la pièce HQD-2 document 1, plus

                      précisément le tableau A3 qui donne, qui a très peu

                      d'informations sur l'avancement du Plan à la mi-

                      année. Donc, c'est pour l'essentiel dans notre

                      preuve.

                              Dans un souci de faire un suivi, il y

                      aurait peut-être lieu de prévoir une deuxième phase

                      ou du moins une étude des dépenses incluses dans le

                      PGEÉ afin de pouvoir commenter et questionner les

                      données réelles qui seront incluses dans la base de

                      tarification par le biais du compte de frais

                      reportés. Et ça permettrait également d'identifier

                      des pistes d'amélioration pour l'efficience du

                      Distributeur.

                      (8 h 43)

                      Et maintenant en conclusion je rappelle brièvement

                      nos conclusions, approuver le budget deux mille six

                      (2006) du Distributeur, prendre acte de l'intention

                      du Distributeur de présenter un programme pour les

                      Ménages à budget modeste afin de remplacer le

                      programme ÉnerGuide pour les maisons dédiées à ce

                      segment de la clientèle et ordonner au Distributeur

                      de présenter son suivi selon un format semblable à

                      celui qui a été présenté dans le dossier R-3552-

                      2004, c'est-à-dire avec plus de détails et mieux
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                      justifier. Et ça conclut notre présentation.

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU : 

                   Q. [H.] Moi, j'aurais juste une question de précision

                      pour monsieur Fleury. Vous avez dit, c'est juste

                      pour clarifier, les commentaires dans le mémoire

                      demeuraient, sauf pour deux programmes, est-ce que

                      vous voulez dire que les commentaires ne demeurent

                      pas ou demeurent exacts dans la preuve? Pouvez-vous

                      juste reprendre peut-être cet élément-là?

                   R. Ce que l'on doit comprendre, c'est que les constats

                      qui sont à la preuve demeurent étant donné que les

                      données, les nouvelles données présentent

                      sensiblement les mêmes résultats, exception faite

                      du programme Rénovation pour les logements sociaux

                      et communautaires puisque le programme n'a pas

                      réellement levé cette année donc c'est la seule

                      différence qu'il y aurait à la preuve. 

                   Q. [I.] D'accord. Merci.

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Le témoin est disponible pour contre-

                      interrogatoire.

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors, dans ceux qui se sont annoncés, j'aurais en
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                      premier lieu le CETAF, Maître Neuman? Vous aviez

                      quelques questions.

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Monsieur,

                      Madame les régisseurs. Bonjour, Monsieur. Dominique

                      Neuman pour CETAF-AQLPA-Stratégies Énergétiques.

                   Q. [J.] Monsieur Fleury, j'attire votre attention à la

                      page 9 du mémoire de l'UC, à l'avant-dernier

                      paragraphe, vous suggérez que parmi les efforts de

                      sensibilisation, qu'il devrait y avoir la

                      production de fiches favorisant une meilleure

                      compréhension de la facture d'électricité et ce,

                      dans plusieurs langues, le français, l'anglais et

                      d'autres langues également. Est-ce que, selon votre

                      compréhension, ce type d'outil ferait partie du

                      PGEÉ et serait intégré au programme de Diagnostic

                      ou ce serait quelque chose qui se situerait hors du

                      PGEÉ?

                   R. Il s'agit peut-être plus de fiches d'information

                      qui n'auraient pas nécessairement à être incluses

                      dans le programme d'efficacité énergétique, je

                      pense que ça fait partie de la mission, du mandat

                      du Distributeur de bien faire comprendre sa

                      facturation donc, ce n'est pas nécessairement à

                      être inclus dans le PGEÉ mais qu'il le soit ou
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                      qu'il ne le soit pas, je ne suis pas vraiment en

                      mesure de me prononcer mais c'est surtout pour que

                      la clientèle allophone puisse au moins saisir les

                      nuances de la facturation et également être

                      introduite aux différents programmes du

                      Distributeur.

                   Q. [K.] Quand on dit « allophone », ce serait

                      également pour la clientèle francophone et

                      anglophone aussi, ce type d'outil?

                   R. Évidemment, oui. Bien, dépendamment des fiches mais

                      il y en a peut-être qui auraient lieu de, qui

                      seraient précisément pour la clientèle allophone,

                      qui résumeraient soit les programmes qui sont

                      disponibles pour le plan mais ça peut être

                      également, ça peut servir aussi pour d'autres

                      services, produits et services du Distributeur qui

                      ne sont pas liés seulement à l'efficacité

                      énergétique.

                   Q. [L.] O.K. Est-ce que je comprends correctement que

                      dans les réseaux autonomes où le contenu des fiches

                      ne serait pas nécessairement le même vu le

                      chauffage au mazout, que vous seriez d'accord pour

                      que les fiches soient adaptées aux particularités

                      de ces réseaux?

                   R. Écoutez, réseaux autonomes, ce qu'on a inscrit dans
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                      le mémoire n'avait pas, ne visait pas

                      particulièrement les réseaux autonomes mais ça n'a

                      pas été fait non plus en pensant précisément à eux.

                      Je ne peux pas dire s'il y a un besoin particulier

                      mais peut-être qu'il y aurait lieu d'adapter les

                      fiches, évidemment, si ce qui est inscrit pour la

                      clientèle du réseau intégré ne s'applique pas pour

                      le réseau autonome, évidemment, oui. 

                   Q. [M.] O.K. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Neuman. Maître Turmel, avez-vous des

                      questions.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Je n'ai pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. GRAME? Monsieur Lefebvre?

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   Q. [N.] Bonjour. Ça va être très court. Dans votre

                      présentation, vous avez amené comme quoi vous

                      parlez d'une deuxième phase pour le PGEÉ, vous avez

                      glissé cet élément-là, il ne me semble pas l'avoir

                      vu tel quel, en tout cas, aussi clairement dit dans

                      votre mémoire, pouvez-vous élaborer un petit peu

                      plus ou essayez de me convaincre, là, qu'est-ce que

                      vous proposez?
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                   R. En fait, si on veut faire un suivi intéressant du

                      PGEÉ, autant pour les économies que pour le budget,

                      il y aurait peut-être lieu de travailler sur des

                      données réelles et si c'est le cas, je ne crois pas

                      qu'il soit possible pour le Distributeur de faire

                      les deux en même temps, c'est-à-dire présenter son

                      budget pour l'année qui vient et ensuite présenter

                      un budget, euh, présenter un suivi avec les données

                      réelles à la même date. Donc, ce que je dis, en

                      deux phases ou différemment, c'est-à-dire le

                      Distributeur pourrait présenter comme il fait dans

                      sa preuve, c'est-à-dire le budget, en fait, les

                      programmes et les budgets pour l'année qui vient et

                      puis peut-être un peu plus tard, lorsque les

                      données réelles sont disponibles, bien là, on

                      pourra se pencher sur le suivi avec les données

                      réelles, c'est tout ce que je voulais dire. Donc,

                      dans le fond, ce que l'on fait aujourd'hui, ça

                      tient, mais le réel, le suivi des programmes et des

                      budgets peut se faire plus tard avec des données

                      réelles.

                   Q. [O.] C'est parce que j'ai de la difficulté à voir

                      jusqu'où vous voulez aller dans le sens qu'une

                      deuxième phase pour une consultation, ça veut dire

                      que le dossier n'est pas terminé puis qu'il y a une
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                      autre phase ou est-ce que vous parlez juste d'un

                      groupe de travail et qu'il y ait une rencontre une

                      fois où le Distributeur nous présenterait les

                      données réelles ce qui nous permettrait de nous

                      faire une tête, comme on dit, là, en fonction de

                      l'autre dossier parce qu'il y a une grosse

                      différence, je sais que la Régie est préoccupée

                      par, bon, les frais des intervenants puis on

                      essaie, on a vu, d'ailleurs, le temps qui était

                      alloué pour le dossier du PGEÉ a été réduit

                      substantiellement, là, comparé aux années passées,

                      j'essaie juste d'être sûr qu'on trouve une façon

                      optimum, là, est-ce que pour vous, ce serait

                      suffisant si le Distributeur avait une rencontre,

                      un coup qu'il a ces données réelles, nous invitait

                      et qu'on pouvait, à ce moment-là, voir les données

                      réelles, à ce moment-là, les questionner puis que

                      ça nous aide à nous préparer pour la rencontre

                      suivante, ce qui ne serait pas comme une autre, ça

                      ne serait pas comme une phase 2 du processus mais

                      quelque chose de beaucoup plus simple?

                   R. Pour être franc, c'est une réflexion qui nous est

                      venue hier, étant donné que le Distributeur a

                      distribué des données réelles. Donc, la question

                      s'est posée pour nous puisqu'on avait travaillé sur
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                      le suivi qui avait été fourni en preuve.

                              Maintenant, les modalités, que ce soit deux

                      causes, que ce soit une cause divisée en deux, que

                      ce soit groupe de travail, notre réflexion n'a pas

                      porté là-dessus, je pense que la Régie aura le

                      dernier mot là-dessus et elle pourra peut-être

                      indiquer si elle croit qu'une phase 2 est

                      nécessaire, si une deuxième cause est nécessaire

                      mais si c'était deux causes, il faut également

                      comprendre que la preuve du Distributeur serait

                      pratiquement divisée en deux mais il y a

                      effectivement la question des coûts, il s'agit

                      voir, là, quel est le juste milieu à atteindre. 

                              Nous, ce qui nous intéresse, c'est de

                      pouvoir faire un suivi sur le budget et les

                      économies réalisées avec des données réelles et ce

                      que l'on comprend, c'est que le Distributeur n'est

                      peut-être pas en mesure de fournir ces données-là

                      aux dates où on fait l'étude des programmes et du

                      budget du PGEÉ pour l'année qui vient.

                   Q. [P.] O.K. Mais, ce n'était pas une cause mais tout

                      simplement un groupe de travail qui se réunissait à

                      ce moment-là...

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Excusez-moi.
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Oui.

                      Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Excusez-moi, je ne veux pas aller peut-être trop

                      loin dans ça, je comprends qu'on peut élaborer mais

                      en même temps, c'est un peu une question

                      procédurale, je pense que le témoin a exprimé

                      l'idée sous-jacente à un suivi qu'il a appelé

                      deuxième phase mais qui pourrait s'appeler autre

                      chose, on pourrait revenir en argumentation sur des

                      idées, là, procédurales mais il y a une question de

                      fond que le témoin a répondu, je peux laisser

                      répondre mais, je veux dire, il y a quand même...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, effectivement, ça fait plus ou moins trois

                      fois qu'on a la même réponse.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Parfait. Je vais terminer là-dessus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous pourrez faire votre point en argumentation.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      C'est parfait. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      (8 h 51)
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous serions rendus à maître Lussier.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. Suivant, c'est ROEÉ, Maître

                      Narang, est-ce que c'est, non, est-ce que vous êtes

                      avocate ou pas?

                      Me GEETA NARANG :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, O.K., excusez-moi, je ne le savais pas. O.K.

                      Hydro-Québec?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Pas de questions non plus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. Est-ce que le procureur de la

                      Régie a des questions?

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Louise?

                      INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

                      Peut-être une petite question mais si vous n'êtes

                      pas en mesure de répondre, il n'y a évidemment
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                      aucun problème.

                   Q. [Q.] Vous avez appuyé l'intention du Distributeur

                      de peut-être aller de l'avant avec une

                      collaboration dans le cadre du programme PAREL,

                      est-ce que vous connaissez les conditions actuelles

                      de ce programme-là, qui est livré par le fédéral?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. J'ai pris connaissance du programme PAREL de façon

                      sommaire. J'ai également pris connaissance de

                      l'intention du programme d'aller vers l'efficacité

                      énergétique. Je ne pourrais pas vous détailler, je

                      sais que c'est disponible, je pourrais peut-être

                      vous soumettre la pièce, ou l'adresse. Mais les

                      échos que j'ai eus de nos ACEF membres semblent

                      plutôt positifs et les craintes qu'elles avaient,

                      c'était plutôt dans la livraison du programme, on

                      voulait absolument éviter les causes qui ont mené à

                      l'échec du projet pilote.

                              Donc là-dessus, je vais pouvoir les

                      rassurer de l'intention du Distributeur. Mais sur

                      l'accessibilité au programme, ça n'a pas été

                      soulevé, donc peut-être que ça fera l'objet d'une

                      étude plus approfondie plus tard. Mais il semble

                      qu'il n'y ait pas de problème en soi.
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                      Me LOUISE ROZON :

                      De difficulté. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Frayne?

                      INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

                      Bonjour, Monsieur Fleury.

                   Q. [R.] Une seule question, je réfère à la page 10 de

                      votre mémoire, dans la section « Produits Mieux

                      consommer », vous adressez, vers la fin, je parle

                      des paragraphes 4 et 5 sur la page, là, vous parlez

                      un petit peu du problème propriétaire/locataire;

                      disons qu'il y a maintenant des signes de pistes

                      prometteuses. Vous parlez aussi d'appareils et que

                      UC a certaines préoccupations.

                              J'ai compris qu'il y a des travaux en cours

                      et je ne veux pas que vous parliez pour le

                      Distributeur, mais sur ces points-là, est-ce que UC

                      a des positions spécifiques ou, disons, UC amène

                      des pistes de solution à ce problème, le problème

                      propriétaire/locataire, je pense que tout le monde

                      reconnaît que c'est un très grand problème et s'il

                      y a des lueurs d'espoir que vous pouvez suggérer,

                      tant mieux, mais s'il n'y en a pas, il n'y en a

                      pas.
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                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Effectivement, on a une préoccupation depuis le

                      début du programme sur la question

                      locataire/propriétaire. On l'avait soulevée

                      particulièrement l'année dernière. Cette année, on

                      n'a pas de proposition concrète à ce sujet, on

                      laisse la table, la Table de consultation

                      permanente mais également le Comité de travail sur

                      le diagnostic travailler avec les idées qui ont été

                      soumises, puis on laisse aussi, je pense, la chance

                      ou le temps au Distributeur de consulter les

                      propriétaires pour voir dans quelle mesure ils

                      seraient capables de pénétrer ce marché-là. Mais

                      cette année, on n'a pas de proposition concrète à

                      formuler.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Merci, c'est parfait.

                      INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

                   Q. [S.] Juste accrocher là-dessus, sur la notion

                      propriétaire, j'imagine que les ACEF que vous

                      représentez font du terrain par rapport à certains

                      des programmes qu'on regarde aujourd'hui?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Il y a certaines de nos ACEF qui font la livraison

                      de certains programmes, oui.
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                   Q. [T.] Oui. La question qu'on peut se poser, c'est :

                      j'imagine que vous êtes beaucoup dans le locatif,

                      les organismes vont beaucoup dans les locatifs, et

                      je me demandais si déjà vous avez des constats sur

                      le terrain par rapport à la volonté de

                      participation des propriétaires ou les portes qui

                      seraient ouvertes, indépendamment du travail que

                      Hydro nous annonce?

                   R. Ce n'est pas une information que je suis allé

                      chercher. Nous, on ne fait pas, à l'Union, on ne

                      fait pas de terrain, on travaille avec les gens de

                      terrain. Ce n'est pas quelque chose qui a été

                      soulevé cette année mais j'en prends note puis on

                      va retourner.

                   Q. [U.] O.K. De toute façon, vous avez l'occasion de

                      retravailler sur ce sujet. 

                              Je vous amène à la page 8, juste en haut du

                      tableau, où vous dites que vous êtes conscients que

                      plusieurs programmes « démarrent » à l'automne mais

                      vous vous interrogez, d'ailleurs, sur la notion que

                      les sommes n'apparaissent pas aux postes pour les

                      dépenses qui vont jusqu'au trente (30) juin.

                      Pourriez-vous élaborer un petit peu là-dessus?

                   R. En fait, ça a déjà été mentionné donc que la

                      plupart, ou plusieurs programmes démarrent à
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                      l'automne, c'est-à-dire que le feu vert, si on

                      veut, est donné à l'automne. Ce qui nous surprend,

                      d'une part, c'est que dans les prévisions au trente

                      (30) juin, le Distributeur est loin de ce qu'il

                      avait prévu, donc s'il est conscient que ces

                      programmes démarrent à l'automne, est-ce qu'il y a

                      lieu de prévoir des sommes au trente (30) juin, ou

                      du moins de les prévoir comme elles l'ont été.

                              Et, deuxième chose, c'est qu'on a

                      l'impression qu'il n'y a absolument rien qui se

                      fait avant le premier (1er) juillet. Donc ce dont

                      on doute, là. Alors on se demandait pourquoi le

                      tableau, le tableau nous informe peu ou pas, en

                      fait, de ce qui se passe, du moins pour le marché

                      résidentiel; je sais que c'est légèrement différent

                      pour les autres clientèles mais c'est plutôt la

                      question.

                              Si on veut faire un suivi, les données qui

                      sont là, si on les prend telles quelles, on a

                      l'impression qu'il n'y a pas grand chose qui se

                      fait avant le premier (1er) juillet. Donc c'est là-

                      dessus qu'on s'interrogeait, à savoir qu'est-ce qui

                      se fait dans les faits. On imagine que la Direction

                      efficacité énergétique travaille douze mois par

                      année et pas seulement six mois. Donc c'était
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                      surtout là-dessus, c'était sur la présentation des

                      données, est-ce que les chiffres sont trop petits

                      pour apparaître à un chiffre après la virgule, donc

                      c'est surtout là-dessus où on s'interrogeait sur

                      les données qui ont été fournies par le

                      Distributeur.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K. Merci. O.K., merci beaucoup. Maître Fecteau?

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Ça va. Pas de questions de réinterrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est tout. O.K., nous vous remercions.

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On va tout de suite procéder avec le ROEÉ.

                      (9 h)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Narang, il y avait une heure d'annoncée pour

                      la présentation, est-ce qu'on en est toujours à une

                      heure?

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Ça va être plus court.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K.

                      Volume 2                         MARC-ANTOINE FLEURY

                      21 février 2006                       Interrogatoire

                                            - 34 -            Le Président

                      PREUVE DU ROEÉ

                      Me GEETA NARANG :

                      Alors Geeta Narang, pour le ROEÉ. Je vais présenter

                      les témoins. Il y a monsieur Steven Guilbeault,

                      directeur de Greenpeace Québec, et également Martin

                      Poirier, analyste externe pour le ROEÉ. On va

                      procéder à l'assermentation?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, tout à fait.

                                   ------------------------

                      L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt et unième (21e) jour

                      de février, ONT COMPARU :

                      STEVEN GUILBEAULT, directeur de Greenpeace, 454,

                      Laurier Est, Montréal;

                      ET :

                      MARTIN POIRIER, analyste en énergie, 1259, Berri,

                      Bureau 210, Montréal;

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent comme suit :

                      INTERROGÉS PAR Me GEETA NARANG :

                      Alors on va procéder avec le dépôt des pièces. Une

                      pièce, c'est le mémoire, sous la cote numéro... ah!

                      c'est déjà coté, pardon. Parfait.

                   Q. [V.] Alors est-ce que vous, Monsieur Poirier, vous

                      adoptez le mémoire en tant que votre témoignage
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                      écrit?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Oui.

                      Me GEETA NARANG :

                   Q. [W.] Parfait. Alors on va laisser la parole

                      premièrement à monsieur Guilbeault, qui va faire

                      une présentation...

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Avant, j'aurais une petite correction à apporter au

                      mémoire.

                   Q. [X.] Ah! pardon.

                   R. Dans les recommandations, la recommandation 13, qui

                      se lit :

                                   13. Reporter l'adoption de la

                                   méthodologie d'évaluation des coûts

                                   évités...

                      alors, ce n'était pas les coûts évités, c'est le

                      potentiel technico-économique qu'il fallait lire.

                      Petite coquille. C'est tout.

                   Q. [Y.] Alors on va procéder premièrement avec la

                      présentation de monsieur Guilbeault et après, celle

                      de monsieur Poirier. Je vous laisse la parole.

                      M. STEVEN GUILBEAULT :

                   R. Merci. Monsieur le Président, Madame, Monsieur les

                      régisseurs. Je vais prendre quelques minutes pour
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                      camper un peu la position des groupes membres du

                      ROEÉ sur la question de l'efficacité énergétique,

                      en fait, situer un peu ce débat-là dans un débat

                      qui, pour nous, est beaucoup plus large que la

                      simple question de l'efficacité énergétique au

                      Québec. Et je vais prendre seulement quelques

                      minutes pour faire ça; Martin, par la suite, se

                      chargera de faire la présentation du mémoire.

                              J'aimerais vous ramener en mil neuf cent

                      quatre-vingt-quinze (1995) quand, pour la première

                      fois, la communauté scientifique internationale, à

                      travers les Nations-Unies, s'entend pour affirmer

                      que la planète se réchauffe, que ce réchauffement-

                      là est largement dû à l'activité humaine.

                              En quatre-vingt-quinze (95), le doute

                      subsiste toujours sur la question de savoir si nous

                      sommes déjà entrés dans l'ère des changements

                      climatiques. Mais déjà, en mil neuf cent quatre-

                      vingt-quinze (1995), on reconnaît que la

                      température moyenne de la planète devrait augmenter

                      d'ici deux mille cent (2100) de un à trois point

                      cinq degrés Celsius (1 - 3,5 C).

                              Et ça, évidemment, ce n'est pas le fruit de

                      quelques scientifiques qui sont assis dans leurs

                      bureaux, à gauche et à droite, c'est le fruit d'une
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                      collaboration internationale de plus de mille cinq

                      cents à deux mille (1 500 - 2 000) scientifiques.

                      Ces rapports-là sont entérinés par la très, très

                      grande majorité des pays de la planète, incluant

                      les États-Unis d'Amérique, par exemple, ou même

                      l'Arabie saoudite.

                              Ce même groupe de scientifiques-là va

                      publier un troisième rapport en deux mille un

                      (2001) pour dire : « Bien, on confirme ce qu'on

                      vous avait dit en quatre-vingt-quinze (95), c'est-

                      à-dire, la planète se réchauffe, ce réchauffement-

                      là est largement dû à l'activité humaine, mais on

                      s'est un petit peu trompés quand on vous parlait

                      d'augmentation de température en quatre-vingt-

                      quinze (95), ça sera plus de l'ordre de un point

                      cinq à cinq point huit degrés Celsius (1,5 - 5,8 C)

                      au cours des cent (100) prochaines années. »

                              Alors soit dit en passant, nous sommes déjà

                      entrés dans l'ère des changements climatiques;

                      c'est ce que ces gens-là vont nous dire en deux

                      mille un (2001), par exemple, les glaciers qui

                      fondent, l'augmentation du niveau de la mer,

                      l'augmentation du nombre de catastrophes naturelles

                      qui, selon les compagnies d'assurance, notamment de

                      réassurance internationale, comme Munich Re et
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                      Swiss Re, nous affirment que ce nombre de

                      catastrophes-là a augmenté au cours des quarante

                      (40) dernières années d'à peu près quatre cents

                      pour cent (400 %).

                              L'an passé, sous l'égide du premier

                      ministre Tony Blair, a eu lieu, dans une des

                      grandes universités britanniques, une conférence

                      sur les changements climatiques, dont le titre

                      était, je traduis, « Des millions de personnes à

                      risque ». Et où des scientifiques ont été invités

                      encore une fois à présenter les conclusions de

                      leurs études sur cette question-là, qui ont, bien

                      entendu, confirmé les consensus de quatre-vingt-

                      quinze (95) et de deux mille un (2001) mais pour

                      nous dire que : « Finalement, on s'est un petit peu

                      trompés sur les augmentations de température

                      prévues, c'est plus de l'ordre de un point cinq à

                      onze degrés Celsius (1,5 - 11,0 C) au cours des

                      cent (100) prochaines années. »

                              Et pour ceux et celles qui pourraient se

                      demander ça peut vouloir dire quoi, des

                      augmentations de température de cet ordre-là en

                      l'espace littéralement de quelques décennies, bien,

                      la dernière fois, il y a à peu près dix mille

                      (10 000) ans, il y avait entre un et cinq
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                      kilomètres (1 - 5 km) de glace au dessus de nos

                      têtes, la température moyenne de la planète était

                      inférieure de quatre degrés Celsius (4,0 C) à ce

                      qu'elle est aujourd'hui.

                              Et là, les scientifiques des Nations-Unies,

                      et plusieurs autres, nous disent que nous nous

                      dirigeons vers des augmentations moyennes de

                      température, si rien n'est fait, de l'ordre de

                      trois, quatre degrés Celsius (3,0 - 4,0 C), peut-

                      être même plus.

                              Jusqu'à tout récemment, les études de ces

                      scientifiques-là nous disaient : « On prévoit peu

                      d'impacts du réchauffement de la planète sur les

                      calottes glaciaires, par exemple celle du Groenland

                      et celle de l'Antarctique, parce que la masse de

                      glace qui est là est tellement importante qu'elle

                      pourra résister à des augmentations de température

                      très importantes. Et malgré ça, on prévoit une

                      augmentation du niveau de la mer moyen d'à peu près

                      cinquante centimètres (50 cm) au cours des cent

                      (100) prochaines années. » Le niveau de la mer a

                      déjà augmenté d'à peu près vingt-cinq centimètres

                      (25 cm). 

                              A cinquante centimètres (50 cm)

                      d'augmentation du niveau de la mer au cours des
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                      cent (100) prochaines années, on prévoit quelque

                      part entre cent cinquante et trois cents millions

                      (150 - 300 M) de réfugiés climatiques, c'est-à-dire

                      des gens qui devront être déplacés parce que leur

                      pays, leur ville va disparaître. C'est déjà le cas

                      pour des petits pays insulaires, par exemple dans

                      les îles du Pacifique.

                              La semaine dernière, suite à des

                      découvertes que nous avons faites, par exemple,

                      Greenpeace, l'été dernier, au Groenland, et

                      d'autres scientifiques, de la NASA par exemple, Jim

                      Hensen, le même monsieur Hensen qui avait sonné

                      l'alarme devant le Sénat américain en mil neuf cent

                      quatre-vingt-huit (1988), et le même monsieur

                      Hensen que la Maison Blanche a essayé de museler

                      récemment, affirmait que, à la lumière de ces

                      études-là sur l'impact des changements climatiques

                      sur la calotte glaciaire, il faut maintenant

                      entrevoir, des augmentations de température, de

                      cinquante centimètres (50 cm) à deux mètres (2 m)

                      au cours des cent (100) prochaines années.

                              Alors à cinquante centimètres (50 cm), on

                      déplace entre cent cinquante et trois cents

                      millions (150 - 300 M) de personnes; à deux mètres

                      (2 m), on ne le sait pas, on n'a simplement pas
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                      fait les études, on n'a simplement pas fait, les

                      scientifiques n'ont pas eu le temps de refaire

                      leurs études, de refaire les simulations

                      informatiques pour voir quels pourraient être les

                      impacts sur des centaines de millions de personnes

                      à l'échelle planétaire.

                              Alors c'est, pour nous, l'enjeu de

                      l'efficacité énergétique est au coeur du débat sur

                      les changements climatiques. Il faut faire de notre

                      société, de nos sociétés en général mais

                      particulièrement de la société québécoise, malgré

                      son bon bilan si on regarde seulement la question

                      des émissions de gaz à effet de serre, comparé à

                      d'autres provinces canadiennes ou d'autres États

                      américains, c'est vrai qu'on a un bilan qui est

                      quand même plus reluisant, notamment grâce à

                      l'hydroélectricité, mais si on se compare à des

                      pays européens, notamment des pays scandinaves, sur

                      notre consommation d'énergie, on n'a aucune leçon à

                      donner à personne.

                              Pour nous, l'heure est grave, d'une part,

                      et je pense que le consensus des Nations-Unies

                      devrait nous indiquer que l'heure est grave, ce

                      n'est pas simplement l'opinion des écologistes. Pas

                      plus tard que la semaine dernière, on a tenu une
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                      conférence de presse avec des leaders de différents

                      mouvements de la société québécoise, monsieur Alban

                      D'Amours, président du Mouvement Desjardins, Pierre

                      Curzi, de l'Union des artistes, Laurent Pellerin,

                      PDG de l'Union des producteurs agricoles, pour

                      souligner, d'une part, l'appui de la population du

                      Québec aux objectifs de Kyoto mais aussi pour la

                      mise en oeuvre.

                              Et, encore une fois, pour nous,

                      l'efficacité énergétique est au coeur de ça. On

                      pense que l'heure est venue pour nous d'adopter des

                      programmes qui sont agressifs, qui sont ambitieux,

                      qui sont visionnaires. Je pense que, au cours des

                      dernières années, on a vu, notamment de la part du

                      Distributeur, un changement d'attitude quant à ces

                      questions-là; je ne pense pas que c'est le Pérou

                      encore, mais je pense qu'il y a peut-être moyen de

                      s'en approcher si on se donne les moyens de nos

                      ambitions. Merci beaucoup.

                      (9 h 10)

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Alors, Madame, Messieurs les régisseurs, comme vous

                      le savez le PGEÉ a été bonifié pour une troisième

                      année consécutive. Les objectifs pour l'horizon

                      deux mille dix (2010) ont plus que doublé depuis
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                      qu'on intervient dans les cause sur l'efficacité

                      énergétique. Évidemment, on se réjouit de cette

                      évolution-là, par contre, on peut se demander

                      jusqu'où on pourrait aller dans de futures

                      bonifications. 

                              L'an dernier, les experts mandatés par le

                      ROEÉ et d'autres groupes ont amené un début de

                      réponse avec le balisage qu'ils ont effectué. Le

                      balisage a montré qu'Hydro-Québec se situait dans

                      la deuxième moitié du classement pour ce qui est

                      des efforts en efficacité énergétique par rapport à

                      d'autres...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je pense qu'on a perdu votre micro en chemin. 

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Il n'était pas ouvert. 

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est assez sensible, dès qu'on frôle...

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Voulez-vous que je reprenne ou? Non? Ça va.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ça va. Merci.

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Donc, le balisage montrait qu'Hydro-Québec se

                      situait dans le deuxième moitié du classement par
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                      rapport à d'autres distributeurs comparables.

                              Une nouvelle donnée disponible cette année,

                      la réévaluation du potentiel technico-économique,

                      évidemment, on a comparé le potentiel à ce

                      qu'Hydro-Québec compte réaliser dans le même

                      horizon de temps et puis notre analyse a montré que

                      seulement vingt-deux pour cent (22 %) du potentiel

                      technico-économique allait être réalisé à l'horizon

                      deux mille dix (2010).

                              La réalisation varie entre douze pour cent

                      (12 %) et cinquante-cinq pour cent (55 %) selon les

                      marchés considérés, douze pour cent (12 %) pour le

                      commercial, institutionnel et cinquante-cinq pour

                      cent (55 %) pour l'industriel. Dans le résidentiel,

                      ça se situe à peu près à vingt-deux (22 %), vingt

                      et un (21 %), vingt-deux pour cent (22 %) qui est

                      la moyenne pour l'ensemble du PGEÉ.

                              On pense que les objectifs d'Hydro-Québec

                      sont plus agressifs là où l'efficacité énergétique

                      est plus rentable pour le Distributeur donc dans

                      l'industriel, il y a un écart plus important entre

                      les coûts évités et les tarifs et c'est là qu'on

                      retrouve les objectifs les plus ambitieux.

                              Nous, on pense que pour l'ensemble du PGEÉ,

                      il y a place à amélioration puis il y a place à des
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                      objectifs plus agressifs.

                              Donc, ces résultats-là, de comparaison

                      entre le PGEÉ et le potentiel technico-économique

                      sont cohérents avec le balisage dont j'ai discuté

                      plus tôt. C'est cohérent aussi avec l'évaluation

                      que l'on avait faite dans Le Suroît, dans le

                      dossier R-3526. Nos experts avaient évalué le

                      réalisable, ce que l'on pourrait réaliser en

                      efficacité énergétique à l'horizon deux mille douze

                      (2012), sans contrainte budgétaire et ils

                      arrivaient à un douze virgule six térawattheures

                      (12,6 TWh), ce qui est sensiblement plus élevé que

                      le quatre point un (4,1) que l'on a présentement.

                              Puis, l'an passé, dans R-3552, nos experts

                      ont amené une série de recommandations pour

                      bonifier le plan global d'efficacité énergétique

                      d'Hydro-Québec.

                              Donc, de nos interventions puis surtout du

                      travail de nos experts à travers les différents

                      dossiers puis aussi des travaux qui ont été

                      réalisés dans R-3519 pour évaluer le potentiel, se

                      dégage notre principale conclusion à l'effet qu'il

                      est possible de faire plus en efficacité

                      énergétique puis de bonifier le PGEÉ d'Hydro-Québec

                      même si on note une sérieuse amélioration au cours
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                      des dernières années.

                              Plusieurs de nos recommandations vont dans

                      le sens d'une telle augmentation des objectifs par

                      une bonification des programmes. Dans notre

                      mémoire, on a mis l'accent sur quelques-uns, entre

                      autres, Novoclimat. L'an dernier, nos experts ont

                      amené plusieurs recommandations sur Novoclimat, en

                      fait, c'est le programme pour lequel ils ont amené

                      le plus de recommandations. 

                              Les experts avaient évalué une pénétration

                      de marché d'environ huit pour cent (8 %), ce qui

                      est très faible. Évidemment, huit pour cent (8 %),

                      on ne vise pas la transformation de marché, on ne

                      fait qu'effleurer le marché. Tel que mentionné dans

                      notre mémoire, Hydro-Québec n'a pas suivi la

                      plupart des recommandations de nos experts et n'a

                      pas justifié sa position malgré le fait que la

                      décision D-2005-79 demandait explicitement qu'on se

                      penche sur la question de la répartition entre les

                      acheteurs et les producteurs au niveau de l'aide

                      financière. Donc, nous, on pense, comme nos

                      experts, qu'une plus grande part devrait être

                      donnée aux constructeurs parce que ce sont eux qui

                      prennent la décision de construire selon la norme

                      Novoclimat ou non.
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                              Au niveau de l'approche communautaire, bon,

                      évidemment, on défend l'approche communautaire

                      depuis nos premières interventions. Monsieur

                      Roberge a dit hier que l'efficacité de l'approche

                      communautaire repose sur deux éléments, soit les

                      visites à domicile puis la mobilisation de la

                      communauté. J'ajouterais un troisième élément qui

                      est très important, c'est de viser l'ensemble des

                      formes d'énergie utilisées par les ménages. Il faut

                      se rappeler que les expériences pilotes de

                      Négawatts à Métabetchouan et à Laval visaient

                      l'ensemble des formes d'énergie, y compris le

                      mazout, y compris même l'essence pour le transport

                      donc, encouragement à utiliser le transport en

                      commun, à mieux utiliser la voiture, et caetera.

                              Le fait de viser l'ensemble des formes

                      d'énergie a deux impacts importants pour nous.

                      Premièrement, c'est d'accroître la rentabilité de

                      l'approche, évidemment, c'est surtout des frais

                      fixes. Un coup qu'on est rendus à visiter le

                      ménage, le gros des dépenses ont été engagées donc

                      aussi bien profiter de la visite pour viser

                      l'ensemble des formes d'énergie. Donc, ça améliore

                      la rentabilité de l'approche et deuxièmement, ça

                      maximise les gains énergétiques et les gains
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                      environnementaux de l'approche.

                              Hydro-Québec a annoncé hier en contre-

                      interrogatoire qu'ils étaient ouverts à des

                      partenariats avec d'autres distributeurs puis avec

                      des organismes gouvernementaux et à la limite, on

                      pourrait viser l'ensemble des formes d'énergie même

                      en l'absence de partenariats comme c'est le cas

                      présentement avec le Diagnostic énergétique

                      personnalisé. Donc, oui, essayer de trouver des

                      partenariats pour partager les coûts mais même s'il

                      n'y a pas de partenariats, je pense que l'on

                      devrait quand même avec l'approche viser l'ensemble

                      des formes d'énergie.

                              L'approche communautaire aussi, il faut

                      préciser que ça ne se limite pas au Résidentiel.

                      Dans les deux premiers projets pilotes de

                      Négawatts, on avait visé aussi le Commercial et le

                      Petit industriel. Je pense que ça devrait être fait

                      aussi de cette façon-là, ça serait une façon de

                      rejoindre le Petit commercial qui est une clientèle

                      très difficile à rejoindre.

                              Pour le déploiement, on l'a abordé un peu

                      hier en contre-interrogatoire, il n'y a pas

                      seulement Négawatts au Québec qui fait de

                      l'efficacité énergétique, il y a d'autres groupes,

                      Volume 2                                  PANEL ROEÉ

                      21 février 2006                       Interrogatoire

                                            - 49 -         Me Geeta Narang

                      on pense à Équiterre, on pense à certaines ACEF.

                      Donc, évidemment, on ne veut pas écarter Négawatts

                      parce que ce sont eux qui développent l'approche

                      depuis des années mais il y a peut-être possibilité

                      aussi de s'appuyer sur d'autres groupes pour avoir

                      un déploiement plus large, plus rapidement.

                              On dit que l'approche est coûteuse, il

                      faudrait voir sur quelle base. C'est sûr que

                      l'approche de masse puis l'approche communautaire

                      ont des objectifs complètement différents. Dans le

                      cas de l'approche de masse, on vise à accroître le

                      plus possible la rentabilité pour le Distributeur

                      et sa clientèle. Dans le cas de l'approche

                      communautaire, on cherche plutôt à maximiser les

                      gains énergétiques pour une population donnée donc,

                      deux objectifs différents. 

                              Nous, comme Steven l'a montré, je pense que

                      l'on n'est plus aux demi-mesures, on ne doit plus

                      se contenter de demi-mesures, on pense que

                      l'approche communautaire permettrait de maximiser

                      les gains énergétiques donc, c'est l'approche qu'on

                      privilégie.

                              Au niveau de la géothermie, on pense aussi

                      qu'il y a un potentiel intéressant, on va s'y

                      pencher l'an prochain certainement.
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                              Ensuite, Commercial et Institutionnel,

                      comme on l'a mentionné hier, il y a des difficultés

                      à rejoindre ce marché-là puis ce n'est pas une

                      surprise parce que pour Gaz Métro aussi, on observe

                      la même difficulté à rejoindre cette clientèle-là.

                      Nos experts, l'an passé, avaient fait plusieurs

                      recommandations pour rejoindre, mieux rejoindre et

                      avoir de meilleurs résultats dans ce secteur-là,

                      entre autres, de créer un programme spécifique pour

                      le Petit commercial qui s'appuierait sur une force

                      de ventes donc contact direct avec la clientèle. On

                      réitère ces recommandations-là pour avoir de

                      meilleurs résultas dans ce marché-là.

                              Il y a aussi l'ensemble des recommandations

                      qui se retrouvent à l'Annexe 1 de notre mémoire,

                      là, qui reprennent ce qui avait été fait dans 3552

                      et qui commentent les recommandations de nos

                      experts.

                              Au niveau des coûts évités, les coûts

                      évités sont déterminants pour plusieurs raisons.

                      Premièrement, ça détermine le potentiel technico-

                      économique, ça détermine aussi les résultats des

                      tests de rentabilité puis ça mène éventuellement au

                      choix des mesures et des programmes qu'on va

                      implanter. 
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                              Les coûts évités sont encore basés

                      aujourd'hui principalement sur l'appel d'offres qui

                      a eu lieu en deux mille deux (2002) donc, ce sont

                      des coûts, ce sont des signaux de prix que l'on

                      considère désuets largement, étant donné,

                      notamment, de l'évolution du prix du gaz depuis

                      deux mille deux (2002). On a présenté des

                      graphiques à la page 17 de notre mémoire qui

                      montrent que depuis deux mille deux (2002) le

                      gouvernement américain a rehaussé ses prévisions de

                      prix à long terme du gaz à chaque année, donc en

                      deux mille six (2006), on est loin de la situation

                      d'il y a quatre ans et les coûts évités devraient

                      être revus en conséquence. 

                              On a fait une proposition d'utiliser la

                      filière éolienne plutôt que la filière thermique ou

                      plutôt qu'un appel d'offres à venir d'Hydro-Québec.

                      Pourquoi la filière éolienne? Bien, premièrement,

                      au niveau thermique, il y a un problème, c'est que

                      les prix sont très volatiles, ils sont liés au prix

                      du gaz, même si on met à jour les coûts évités, ils

                      risques de devenir désuets assez rapidement étant

                      donné que les prix évoluent beaucoup. 

                              Ensuite, il faut tenir compte de la

                      volatilité du prix du gaz, évidemment, on ne peut
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                      pas comparer une mesure d'efficacité énergétique où

                      les coûts sont connus ou les coûts sont fixes, où

                      le risque est nul par rapport à des prix du gaz

                      futurs qui peuvent évoluer et qui font supporter un

                      risque important. 

                              Et finalement, il faut tenir compte aussi

                      des externalités environnementales donc les

                      émission de GES liées à la filière thermique. Ce

                      sont des problèmes que l'on n'a pas à résoudre si

                      on utilise la filière éolienne. Donc, la filière

                      éolienne présente des prix qui sont stables, peu

                      d'impacts environnementaux, que l'on n'aurait pas à

                      tenir en ligne de compte et puis les coûts sont

                      mieux connus depuis le premier appel d'offres et

                      vont être confirmés avec l'appel d'offres qui s'en

                      vient de deux mille mégawatts (2 000 MW).

                              Hydro-Québec a dit hier qu'ils n'avaient

                      pas de préférence pour une filière ou une autre, ce

                      qui est important c'est le signal de prix adéquat

                      que l'on va utiliser. C'est notre position aussi.

                      Ce n'est pas parce qu'on choisit la filière

                      éolienne comme référence pour les coûts évités

                      qu'on va nécessairement retrouver cette filière-là

                      uniquement dans le plan d'approvisionnement à

                      venir, c'est simplement de prendre une mesure pour
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                      un bon signal de prix puis on pense que la filière

                      éolienne serait plus simple d'utilisation pour les

                      raisons que j'ai mentionnées précédemment.

                              Si on se base plutôt sur la filière

                      thermique, bien, à notre avis, il faudrait intégrer

                      un élément de volatilité des prix donc tenir compte

                      de la volatilité des prix et du risque encouru par

                      Hydro-Québec puis tenir compte aussi des

                      externalités environnementales.

                              Un autre point important pour les coûts

                      évités, c'est la réintégration des coûts pour la

                      pointe d'hiver. C'est admis par Hydro-Québec qu'il

                      y a des nouveaux besoins à la pointe et qu'il faut

                      réintégrer ces coûts-là. 

                              L'appel d'offres 2005-04 nous donne une

                      indication de l'ampleur de ces prix-là, on parle de

                      dix-sept point sept cents le kilowattheure

                      (17,5 ¢/kWh) pour la période de janvier à mars

                      donc, on n'est pas à la fine pointe de trois cents

                      (300) heures, on est plutôt à la période d'hiver

                      « at large » puis, on parle de dix-sept cents le

                      kilowattheure (17 ¢/kWh), c'est quand même pas mal

                      plus que ce que l'on a présentement comme coûts

                      évités.

                              J'ai fait aussi l'exercice de prendre les
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                      prix d'une turbine à gaz à cycle simple pour un

                      facteur d'utilisation de cinq pour cent (5 %) qui

                      correspond plus à la fine pointe et on arrive

                      environ à trente cents le kilowattheure (30 ¢/kWh).

                      Donc, ce sont des coûts importants qui auraient un

                      impact significatif sur le potentiel technico-

                      économique et sur l'évaluation des tests de

                      rentabilité du PGEÉ.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Excusez-moi, le trente cents par kilowattheure

                      (30 ¢/kWh), c'est avec un FU de cinq pour cent

                      (5 %)?

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Oui.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Donc, ça serait pour comme quatre cents (400)

                      heures.

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Quatre cent trente-huit (438) heures, là, ce qui

                      est à peu près trois cents (300) heures pour la

                      fine pointe.

                      M. ANTHONY FRAYNE :

                      Merci.

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Notre expert, Philip Raphals, dans la cause 3519,
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                      recommandait de réintroduire un coût pour la pointe

                      d'hiver puis de baser ce coût-là aussi sur un

                      indicateur de valeur de puissance pour le réseau

                      québécois, plutôt que de prendre un indicateur sur

                      le marché de New York. Bon, le fait que ce soit au

                      Québec, on n'a pas à se préoccuper de savoir si les

                      lignes de transport vont être là pour utiliser un

                      outil qu'on va acheter sur le marché de New York.

                      Puis, il parlait, par exemple, de sur-équipement

                      d'une centrale électrique ou d'une centrale

                      thermique à cycle simple qui pourrait être des

                      indicateurs de coûts pour le coût de la puissance.

                              Ça ne veut pas dire Hydro-Québec

                      Distribution va construire ces équipements-là,

                      évidemment, c'est seulement encore une fois un

                      signal de prix, c'est un indicateur de la valeur

                      économique de la puissance sur le marché québécois

                      à la marge.

                              Maintenant, au niveau du potentiel

                      technico-économique, très rapidement, puis ça sera

                      mon dernier point. Le potentiel a été réévalué

                      cette année. Trois éléments importants déterminent

                      la valeur du potentiel. Premièrement, l'ensemble

                      des données de base donc les mesures considérées,

                      les données techniques et économiques de ces
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                      mesures-là comme le coût unitaire, la durée de vie

                      de la mesure, le surcoût, et caetera, la

                      segmentation de marché, tout ça a été regardé et

                      travaillé en groupe de travail. On peut vous dire

                      qu'on a un très grand niveau de confiance pour ces

                      données-là. Il y a eu une très grande ouverture

                      d'Hydro-Québec pour accepter les recommandations de

                      notre expert et bonifier le travail, l'excellent

                      travail qui avait déjà été fait par Technosim donc

                      à ce niveau-là, on a un très grand niveau de

                      confiance.

                              Deuxième élément qui détermine le

                      potentiel, les coûts évités. Comme on a discuté

                      précédemment, à ce niveau-là, il y a beaucoup

                      d'ajustements à faire puis les coûts sont largement

                      désuets.

                              Hier, un témoin d'Hydro-Québec présentait,

                      de mémoire, l'analyse de sensibilité qui avait été

                      réalisée lors de la dernière évaluation du

                      potentiel. C'est important de préciser qu'on a

                      réalisé aussi une analyse de sensibilité dans le

                      présent potentiel technico-économique puis ça se

                      retrouve dans les annexes dans la preuve d'Hydro-

                      Québec puis ces analyses-là montrent que pour une

                      augmentation de trente pour cent (30 %) des coûts
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                      évités, on se retrouve avec une augmentation de

                      quinze pour cent (15 %) du potentiel pour le

                      Résidentiel, dix-huit pour cent (18 %) pour le

                      Commercial, Institutionnel et quinze pour cent

                      (15 %) pour la Petite, moyenne industrie. Donc, ce

                      n'est pas une relation directe mais c'est quand

                      même un impact important sur le potentiel surtout

                      si on considère l'introduction de coûts à la pointe

                      de l'ordre de grandeur dont je vous parlais tantôt.

                              Au niveau de la méthodologie, troisième

                      élément, bien, il reste un écart quand même

                      important entre nos positions et celles d'Hydro-

                      Québec. Le sujet a été exclu du présent dossier,

                      nous, ce que l'on propose, ce que l'on recommande,

                      c'est d'en parler le plus tôt possible, puis le

                      plus tôt possible dans le présent contexte, c'est à

                      la cause de l'année prochaine.

                              Les éléments qui ont été identifiés par

                      notre expert et qu'on appuie, c'est d'intégrer les

                      bénéfices non énergétiques, d'intégrer les

                      bénéfices environnementaux, de considérer les

                      mesures de remplacement hâtifs, de considérer aussi

                      un changement au niveau de l'ordonnancement des

                      mesures qui sont compétitives et puis de mesurer

                      l'impact en puissance des mesures. 
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                      (9 h 25)

                      Je vais terminer avec nos recommandations.

                      Recommandation numéro 1 qui est de finalement faire

                      l'adéquation entre le potentiel technico-économique

                      et le programme d'Hydro-Québec pour chacune des

                      mesures les plus importantes. On a demandé que le

                      travail se fasse par Hydro-Québec, parce qu'on

                      pense que c'est les mieux placés pour réaliser ce

                      travail-là. On a expliqué peut-être plus en détail

                      comment on voyait ça en réponse à une question de

                      la Régie. On ne veut pas que ce soit un immense

                      chantier. C'est simplement dans le fond

                      d'identifier les potentiels d'efficacité

                      énergétique qui ne sont pas adressés ou peu

                      adressés présentement par Hydro-Québec.

                              Recommandations 2 à 6, qui sont de bonifier

                      les programmes d'Hydro-Québec en fonction des

                      recommandations de nos experts dans 3552. Et

                      recommandations 7 à 12, qui sont de revoir

                      complètement les coûts évités; de réintroduire un

                      coût à la pointe et de considérer l'utilisation de

                      la filière éolienne comme indicateur de coûts pour

                      les coûts évités. Et la recommandation numéro 13,

                      qui est de reporter l'évaluation, les méthodologies

                      du potentiel technico-économique à la cause
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                      prochaine. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup. Messieurs. Maître Narang.

                      Me GEETA NARANG :

                      Je n'ai rien d'autre. Ils sont disponibles pour les

                      questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Merci. Maître Neuman. Pas de questions.

                      Maître Turmel?

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Oui.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme SHELLEY KATH :

                      Bonjour, Shelley Kath, stagiaire chez Fasken

                      Martineau Dumoulin pour la Fédération canadienne de

                      l'entreprise indépendante. Bonjour.

                   Q. [Z.] J'ai une seule question pour le panel ce

                      matin. Vous avez parlé de la difficulté à rejoindre

                      des entreprises commerciales pour les programmes

                      d'efficacité énergétique. Je parle du problème de

                      notoriété particulièrement. Quelles solutions

                      voyez-vous du point de vue des groupes

                      environnementaux pour rejoindre nos clients?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Bien, comme on l'a mentionné, premièrement, de

                      créer un programme qui va s'adresser spécifiquement
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                      au Petit commercial et qui va se baser sur une

                      force de vente; il faut aller visiter, il faut

                      appeler les clients, il faut aller les visiter, il

                      faut leur donner des solutions clé en main pour

                      vraiment les rejoindre. Donc, c'est vraiment un

                      effort à ce niveau-là de commercialisation qui doit

                      être fait. C'est peut-être ce qui manquait jusqu'à

                      maintenant. Il y a aussi une série de

                      recommandations qui se retrouvent à l'annexe 1 de

                      notre rapport.

                              Vous voyez à la page, à partir de la page

                      43 et suivantes, la recommandation 58 et suivantes

                      pour le Commercial et Institutionnel, il y a

                      plusieurs recommandations de nos experts. Il faut

                      comprendre que le Petit commercial connaît des

                      barrières importantes. Souvent, il y a une personne

                      ressource qui est l'entrepreneur qui dirige un peu

                      tout, et qui fait un peu tout, donc qui ne peut

                      pas, qui ne peut pas nécessairement s'appuyer sur

                      des personnes ressources spécialisées en efficacité

                      énergétique.

                              Ensuite, problème de financement qui peut

                      être présent aussi. Les gens n'ont pas

                      nécessairement le temps de s'occuper de ça. Ils ont

                      pas mal d'autres problèmes. On sait que c'est un
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                      secteur Petit commercial qui connaît des taux de

                      faillite importants. Il y a plusieurs entreprises

                      qui, dans dix ans, ne seront plus là. Donc, il y a

                      urgence dans la demeure pour régler d'autres

                      problèmes que l'efficacité énergétique. Donc, ces

                      gens-là, il faut les approcher de façon plus

                      agressive, puis il faut s'occuper de l'efficacité

                      énergétique puis leur offrir des solutions clé en

                      main.

                              Il y a aussi le problème de

                      propriétaire/locataire qui se retrouve dans le

                      Petit commercial. C'est quelque chose qu'on

                      retrouve dans le Résidentiel, mais dans le

                      Commercial aussi, il y a aussi beaucoup de petites

                      entreprises qui sont locataires, donc qui n'ont pas

                      intérêt ou moins intérêt à investir dans le

                      bâtiment qu'ils occupent. Donc, c'est toutes des

                      barrières qui existent, qui sont connues. Puis

                      évidemment, ça prend des programmes agressifs pour

                      s'y adresser.

                   Q. [AA.] Merci. C'est tout.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Lefebvre.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   Q. [AB.] Bonjour. Ma question. Vous avez parlé au
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                      niveau de la question de l'intervention auprès de

                      la clientèle mazout, mais dans le cadre un peu plus

                      visite à domicile, vous avez dit, puisque, par

                      exemple, ce serait un programme, une visite à

                      domicile, c'est aussi bien avoir l'approche

                      intégrée. Bon. Nous, dans notre mémoire, on a été

                      un peu plus loin, puis on a dit qu'il faudrait

                      qu'il y ait, que la Régie tienne une audience pour

                      voir comment on pourrait intégrer le marché du

                      mazout. 

                              Monsieur Guilbeault, vous avez parlé

                      beaucoup de l'accord de Kyoto puis, bon, les

                      changements climatiques au début. Actuellement, si

                      je ne m'abuse, le Distributeur fait des efforts

                      dans le secteur électrique, qui est quand même

                      moins polluant, mais on commence par faire des

                      efforts pour être un peu plus efficace. Gaz Métro

                      le fait dans le secteur du gaz. Mais la question

                      d'isoler, par exemple, les maisons qui sont

                      chauffées au mazout, ce qui est le plus polluant,

                      n'est pas traitée. 

                              Est-ce que vous appuieriez à ce moment-là

                      le fait d'avoir un dossier ou une audience, de

                      demander à la Régie dans le cadre de ce processus-

                      ci qu'il y ait un dossier ou une audience, ou bien
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                      que dans l'audience, l'année prochaine, on voit

                      comment on peut intégrer le marché du mazout,

                      quitte à ce que ce soit, par exemple, une forme de

                      redevance sur le mazout qui servirait et qu'il

                      faudrait voir les modalités, qui va gérer ce

                      programme-là...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vais vous arrêter là, malheureusement, parce que

                      vous êtes en train de lui demander d'appuyer votre

                      preuve. Et ce n'est pas une question

                      d'éclaircissement sur la preuve du ROEÉ. Il me

                      semble que, encore une fois, vous pourrez

                      l'argumenter. Je comprends la bonne intention

                      derrière ce que vous dites, mais vous êtes en train

                      d'essayer de lui faire plaider votre preuve.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Est-ce que je peux juste reformuler très

                      brièvement?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Essayez!

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                   Q. [AC.] Bon. Est-ce que votre argument pourrait

                      s'élargir d'une certaine façon au-delà de juste le

                      fait d'avoir les visites à domicile? Je n'en dirai

                      pas plus pour pas faire d'erreur.
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                      M. STEVEN GUILBEAULT :

                   R. Je pense que, de façon générale, on serait d'accord

                      avec le point que vous soulevez, c'est-à-dire qu'il

                      y a une clientèle qui n'est pas ciblée présentement

                      par des programmes. Je pense qu'on est d'accord de

                      façon générale avec le problème que vous soulevez,

                      c'est-à-dire qu'il y a une clientèle, la plus

                      polluante dans ce cas-ci qui n'est pas ciblée par

                      des programmes et qu'il faudrait trouver une façon

                      ou des façons de s'adresser à ces gens-là, de

                      trouver des programmes. Et, là, je pense que Martin

                      soulevait la question des juridictions.

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Bien, il y a plusieurs questions à prendre en

                      compte. Premièrement, l'Agence qui pourrait

                      demander une redevance de la part des distributeurs

                      de mazout. Est-ce que c'est une option à envisager?

                      Au niveau de la Régie, il y a une question de

                      juridiction. Il y a des questions légales qu'on n'a

                      pas étudiées. Donc, on ne peut pas vraiment

                      s'avancer plus avant à ce moment-ci. On va regarder

                      votre proposition. C'est sûr que, nous, on a une

                      préoccupation aussi, à ce que l'ensemble des formes

                      d'énergie soit visé par l'efficacité énergétique. 
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                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. Maître Tremblay?

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [AD.] Bonjour. Jean-Olivier Tremblay pour le

                      Distributeur. Monsieur Poirier, je vais vous amener

                      à la page 7 de votre mémoire. D'abord, dans le

                      paragraphe de trois lignes au milieu de la page,

                      là, vous mentionnez que le Distributeur ne réalise

                      que vingt-deux pour cent (22 %) du potentiel

                      technico-économique. Au-delà de souhaiter que le

                      Distributeur réalise un plus grand objectif du PTÉ,

                      est-ce que vous avez en tête un chiffre ou un

                      pourcentage optimal de réalisation?

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Bien. Comme je l'ai mentionné tantôt, dans 3526 nos

                      experts avaient quantifié le potentiel réalisable,

                      puis on parlait d'un potentiel de douze point six

                      térawattheures (12,6 TWh) à l'horizon deux mille

                      douze (2012), donc sans contrainte de budget. Avec
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                      contrainte de budget, donc des investissements de

                      deux milliards (2 G$), de mémoire, on parlait de

                      sept térawattheures (7 TWh) de réalisation.

                              Maintenant, j'ai parlé à des experts en

                      efficacité énergétique. Ils m'ont envoyé quelques

                      « guideline » au niveau de ce qui est réalisable.

                      Normalement, on parle de cinquante (50 %) à

                      soixante-dix pour cent (70 %) du potentiel

                      technico-économique qui est réalisable si on

                      adresse toutes les opportunités de façon agressive.

                   Q. [AE.] Est-ce que cette analyse-là tient en compte

                      notamment l'impact tarifaire sur la clientèle de

                      ces distributeurs-là?

                   R. Pas du tout. Non. C'est en fonction des coûts

                      évités.

                   Q. [AF.] O.K.

                   R. Évidemment, on se retrouve avec un impact tarifaire

                      important. Puis, là, bien, il y a des choix sociaux

                      à faire. Puis comme parlait monsieur Guilbeault,

                      présentement, là, on n'est plus aux demi-mesures.

                      Je pense que, de façon agressive, l'efficacité

                      énergétique doit être promu par la société. C'est

                      notre position. Puis quand on parle de potentiel

                      réalisable, c'est en fonction des coûts évités.

                      Donc, ce qui est économique au niveau de l'ensemble
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                      de la société.

                   Q. [AG.] O.K. Donc, pour le critère du test de

                      neutralité tarifaire, ce n'est pas vraiment un

                      critère qui est...

                   R. De façon générale...

                   Q. [AH.] ... dominant pour votre organisme?

                   R. De façon générale, les programmes ne respectent pas

                      le test de neutralité tarifaire. On le calcule

                      quand même, là, mais à travers l'Amérique du Nord,

                      de façon générale, les programmes ne le respectent

                      pas. Puis le critère principal qui est utilisé,

                      c'est le test du coût total en ressources.

                   Q. [AI.] C'était ma prochaine question. Est-ce que le

                      test du CTR et le test du participant (le TP)

                      devrait continuer à être un critère d'analyse de la

                      rentabilité des programmes selon le ROEÉ?

                   R. Le test du participant devrait toujours être

                      positif parce que sinon, il n'y aurait pas de

                      participants à votre programme. Donc, il faut que

                      ce soit rentable pour le participant, sinon vous ne

                      commercialisez pas votre programme. Vraiment, le

                      test, là, que, nous, on préconise, c'est le test du

                      coût total en ressources en intégrant évidemment

                      les externalités environnementales.

                   Q. [AJ.] Et l'analyse que vous avez mentionnée sur un
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                      objectif de cinquante (50 %) ou soixante-dix pour

                      cent (70 %) du PTÉ, est-ce que ça respecte à ce

                      moment-là le test du coût total en ressources?

                   R. Oui.

                   Q. [AK.] Avez-vous une étude à nous déposer sur ce

                      sujet-là?

                   R. Je vais regarder ce que j'ai. Je vais regarder ce

                      que j'ai. Je peux prendre un engagement de déposer

                      des études à ce sujet-là.

                   Q. [AL.] Oui, ce sera l'engagement numéro 1.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Voulez-vous le formuler?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui. Ce serait donc fournir les études sur...

                      M. MARTIN POIRIER :

                   R. Ou les références. Je ne suis pas sûr que je peux

                      avoir les études rapidement.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Ce que vous serez capable de donner, évidemment,

                      sur la portion réalisable du potentiel technico-

                      économique dans l'industrie.

                      E-1-ROEÉ :   Fournir les études sur la portion

                                   réalisable du potentiel technico-

                                   économique dans l'industrie (demandé
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                                   par la Régie).

                      (9 h 36) 

                   Q. [AM.] Je continue avec la page 7. Vous faisiez des

                      commentaires sur le tableau 2.3 qui suit la mention

                      qu'on vient de discuter. Vous sembliez suggérer,

                      vous me direz si j'ai bien compris, que le

                      Distributeur avait fait des choix uniquement liés à

                      la rentabilité des programmes au niveau du

                      pourcentage du PTÉ qui était réalisé à l'heure

                      actuelle. Est-ce que c'est bien ce que vous

                      suggérez?

                   R. Bien, je dis que ça peut être un facteur

                      explicatif. Comme j'ai mentionné dans le mémoire,

                      il peut y avoir d'autres explications, entre autres

                      les difficultés de rejoindre le commercial, qui

                      peuvent aussi expliquer le faible niveau de

                      réalisation prévu pour le commercial. Mais la

                      rentabilité peut certainement être aussi un facteur

                      explicatif des écarts importants qu'on voit entre

                      les marchés.

                   Q. [AN.] Mais vous ne dites pas que c'est le seul

                      facteur qui a été analysé.

                   R. Non, pas du tout.

                   Q. [AO.] Ça pourrait être aussi par exemple que, pour

                      le marché de la Grande industrie, la clientèle est
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                      plus facile à rejoindre et que les programmes

                      permettent d'aller chercher des kilowattheures plus

                      facilement.

                   R. Tout à fait.

                   Q. [AP.] Merci beaucoup. Merci.

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Rozon?

                      Me LOUISE ROZON :

                   Q. [AQ.] J'aurais une question par rapport à

                      l'approche communautaire. Concrètement le

                      Distributeur ne prévoit rien pour deux mille six

                      (2006) pour donner suite au projet pilote qui a été

                      réalisé avec Négawatts. Quelles sont vos attentes

                      concrètes par rapport au Distributeur à l'égard de

                      cette approche-là? Est-ce qu'on en sait assez pour

                      être capable de faire quelque chose ou il faut

                      encore attendre un an? Concrètement, qu'est-ce que

                      vous souhaitez à cet égard-là?

                   R. Écoutez. Dans un monde idéal, moi je vous dirais

                      que le Distributeur pourrait très bien déposer dès

                      l'an prochain un plan de déploiement de l'approche

                      communautaire avec des budgets puis des économies

                      associées, puis commencer dès l'an prochain à
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                      déployer le programme. Donc, on a déjà fait trois

                      projets pilotes avec Négawatts; les résultats ont

                      été concluants dans les trois cas. Maintenant, il

                      suffit de mettre l'approche en branle, puis on est

                      un peu réticent à ce qu'on parle encore de groupe

                      de travail pour étudier comment on pourrait

                      intégrer; je pense qu'il faut déployer l'approche à

                      grande échelle tout simplement.

                      M. STEVEN GUILBEAULT :

                   R. Peut-être que j'ajouterais qu'on a... je suis

                      fasciné de voir à quel point au niveau, de façon

                      générale là et ce n'est pas une critique qui

                      s'adresse à qui que ce soit, c'est une critique,

                      bien, c'est un commentaire général ou en fait une

                      observation sur l'hésitation des décideurs au

                      niveau public de mettre de l'avant ces mesures-là

                      de peur de la réaction du public. Alors que nous,

                      qui parlons à ces gens-là de façon constante, ou en

                      fait de façon régulière, peut-être pas constante

                      là, on est fasciné de voir à quel point les gens

                      sont prêts à passer à l'action. Les gens ne

                      demandent que ça, on reçoit des tonnes de

                      téléphones de gens qui nous demandent qu'est-ce

                      qu'on peut faire et qui ne demandent que passer à

                      l'action. Alors, moi je pense que les projets
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                      pilotes, en fait j'aurais envie de vous dire :

                      poser la question c'est y répondre. Je pense qu'on

                      est bien... on est au-delà de ça.

                   Q. [AR.] C'est beau, merci. Est-ce que vous avez

                      d'autre chose à ajouter?

                      LE PRÉSIDENT :

                      On n'a pas fini.

                      INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

                   Q. [AS.] J'ai bien apprécié que vous situiez toute la

                      question de l'efficacité énergétique dans un

                      contexte plus global, notamment la présentation de

                      monsieur Guilbault mais aussi certaines choses que

                      vous avez dites aussi, Monsieur Poirier. Je dis ça

                      un peu pour dire que ça serait peut-être une façon

                      de vous entendre; disons vous choisirez qui répond

                      à la question ou les deux. Donc, on voit que

                      l'efficacité énergétique est dans un contexte

                      global, et j'aimerais... Hydro-Québec c'est un

                      acteur là-dedans qui devient le plus... sûrement en

                      termes de budget, le plus grand acteur au Québec de

                      loin. Mais j'aimerais que, étant donné cette

                      problématique plus large, j'aimerais que vous

                      élaboriez un petit peu comment vous voyez le rôle

                      d'Hydro-Québec vis-à-vis un rôle que pourrait avoir

                      le gouvernement ou d'autres acteurs, autres... mais
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                      disons tous les acteurs. C'est quoi, est-ce que

                      c'est Hydro qui est le grand acteur ou... comment

                      il devrait se situer vis-à-vis d'autres...

                      J'imagine, c'est une question qui... et je ne

                      demande pas que vous me donniez toute la réponse à

                      une question si large mais au moins quelques

                      grandes idées.

                      M. STEVEN GUILBEAULT :

                      Bien, je pense que dans le contexte par exemple de

                      la consultation du gouvernement du Québec sur la

                      politique énergétique, plusieurs des groupes

                      membres du ROEÉ ont présenté des mémoires de façon

                      individuelle dans le cadre de la commission

                      parlementaire par exemple qu'il y a eu l'an passé.

                              Là-dessus je pense que tout le monde

                      s'entend pour dire que Hydro-Québec doit continuer

                      à jouer un rôle beaucoup plus important, mais, et

                      là je n'ai pas revu dernièrement les mémoires de

                      tout le monde là, mais je pense que l'autre grand

                      consensus c'est par exemple... et là ça dépasse

                      bien entendu le cadre de ce que... de votre

                      activité mais c'est la nécessité de la part du

                      gouvernement en tant que tel d'envoyer des signaux

                      importants, de mettre en place des mesures; que ce

                      soit des mesures réglementaires, législatives, ou
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                      encore certaines réformes. On pense bien évidemment

                      au rôle de l'Agence et à l'ampleur des travaux que

                      peut faire l'Agence. 

                              Donc, je pense que de façon générale tout

                      le monde reconnaît le rôle important qu'Hydro-

                      Québec doit jouer. Mais je pense que les

                      groupements du ROEÉ auraient tendance à dire qu'il

                      faut que ce rôle-là soit bien encadré et qu'il y

                      ait une direction qui soit donnée, et que cette

                      direction-là sur ce qui devrait être fait, comment

                      et tout ça, ne soit pas simplement laissée à Hydro-

                      Québec, ce qui a eu tendance à être le cas depuis

                      une quinzaine d'années au Québec. Je ne sais pas si

                      ça répond à votre question là, mais...

                   Q. [AT.] Sûrement mais est-ce que vous pouvez donner

                      certains exemples d'actions que vous voyez d'autres

                      acteurs, ou disons... Oui, c'est ça, c'est quoi cet

                      appui que ça prendrait pour Hydro?

                   R. Par « appui »... Je ne suis pas sûr de bien... je

                      suis désolé, Monsieur Frayne, je ne suis pas sûr de

                      bien comprendre votre question.

                   Q. [AU.] C'était peut-être juste des exemples c'est

                      quoi la ligne à faire entre le rôle d'Hydro et le

                      rôle d'autres. Plutôt que juste dire : en général

                      il y a un rôle, pour plusieurs est-ce qu'il y a des
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                      domaines spécifiques que vous voyez?

                   R. Je pense qu'on n'a pas vraiment discuté de façon

                      précise de cette question-là de mémoire là, parce

                      qu'il y a différents groupes membres qui se sont

                      prononcés à titre individuel sur cette question-là.

                      Notamment sur la question de l'Agence là, mais le

                      ROEÉ n'a pas de position sur cette question-là du

                      tout.

                   Q. [AV.] Bon, merci.

                   R. Désolé.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bien moi, mes questions les autres les ont prises.

                      Je vous remercie de votre présentation. Avant de

                      clore, vous avez pris un engagement tout à l'heure

                      de déposer un document. J'aimerais savoir si c'est

                      possible d'avoir ça demain par exemple ou au plus

                      tard jeudi.

                      M. MARTIN POIRIER :

                      Certainement, on va faire ce qu'on peut dans les

                      délais qu'on a.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ça serait bien avant la fin de la journée demain,

                      histoire que tout le monde les ait avant les

                      argumentations. C'est à ça que je pensais en

                      particulier, ça va intéresser Hydro de ce point de
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                      vue là.

                      M. MARTINI POIRIER :

                      D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et pendant que je suis sur les engagements, Maître

                      Tremblay, vous me voyez venir; il y en a cinq qui

                      sont datés du vingt et un (21) février en termes de

                      dépôt dans la liste des engagements. On va prendre

                      vingt (20) minutes de pause là, jusqu'à dix heures

                      et cinq (10 h 5), et ça vous donnera le temps de

                      faire des téléphones puis j'aimerais ça que vous

                      reveniez avec... pour les engagements 1, 2, une

                      partie de 5, le deuxième sur les seuils

                      d'admissibilité en tout cas, 7 et 8. Ceux-là, il

                      avait été question que ce serait disponible

                      aujourd'hui, ça. Si on pouvait faire le point quand

                      on reviendra tout à l'heure. Jusqu'à dix heures et

                      cinq (10 h 5). Merci. Alors, FCEI au retour.

                      SUSPENSION.

                      (10 h 6)

                      REPRISE

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous écoute.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Je vais commencer avec le plus facile, l'engagement
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                      5. La réponse est : non, il n'y a pas eu de telle

                      prévision. Quant aux engagements 1, 2, 7 et 8, nous

                      serons en mesure de les envoyer par courrier

                      électronique à la Régie en fin de journée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui, évidemment, quant à l'engagement numéro 2, ça

                      dépend moins d'Hydro-Québec que de la réponse de

                      l'Agence d'efficacité énergétique, mais la démarche

                      a été initiée depuis hier, dans la journée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, bien sûr. Pas de problème. Vous l'envoyez à la

                      Régie puis forcément aux intervenants en même

                      temps?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Courrier électronique, avec copie à tous.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K. Merci. Madame Kath?

                      PREUVE DE LA FCEI

                      Mme SHELLEY KATH :

                      Rebonjour, Monsieur le Président et les membres du

                      Banc. Le FCEI est prêt à présenter son mémoire.

                      Monsieur Renault Rozéfort, analyste pour la FCEI

                      dans ce dossier, a déjà pris place. Madame la
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                      greffière, si vous voulez bien assermenter le

                      témoin?

                                   ----------------------

                      L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt et unième (21e) jour

                      de février, A COMPARU :

                      LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, 590,

                      chemin du Bord-de-l'eau, Laval;

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

                      le, dépose et dit comme suit :

                      INTERROGÉ PAR Mme SHELLEY KATH :

                      Je comprends que votre preuve a déjà été cotée sous

                      C-5.3, j'ajoute une copie papier de la présentation

                      PowerPoint de monsieur Rozéfort, sous la cote C-

                      5.5, que j'ai déjà fournie à madame la greffière.

                      C-5.5 : (FCEI) Présentation PowerPoint du témoin,

                              M. L.-R. Rozéfort

                   Q. [AW.] Monsieur Rozéfort, la preuve dans le mémoire

                      représente-t-elle la position de la FCEI?

                      M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

                   R. Oui.

                   Q. [AX.] Je comprends que c'est vous qui l'avez

                      rédigé?

                   R. Oui.
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                   Q. [AY.] Y a-t-il des corrections à apporter à ce

                      document?

                   R. Oui. À la page 5, au tableau 1, première colonne,

                      au lieu de « 330,5 », c'est « 320,5 ». En fait,

                      j'ai repris les chiffres d'Hydro-Québec mais le

                      total, en fait, le vrai total que je trouve, c'est

                      trois cent treize virgule cinq (313,5) mais pour ne

                      pas changer la preuve de Hydro, j'ai gardé le trois

                      cent vingt virgule cinq (320,5). Au tableau 2 de la

                      page 6, troisième ligne, dernière colonne, sous les

                      écarts, c'est « - 4,0 » au lieu de « - 3,0 ». C'est

                      tout.

                   Q. [AZ.] Merci. Si vous voulez débuter?

                   R. Bonjour, Monsieur le président, bonjour madame la

                      régisseure et le régisseur. Je vous présente le

                      mémoire de la FCEI. Et pour commencer, je vais vous

                      dire qu'est-ce qui fait l'intérêt de la FCEI dans

                      ce dossier. En fait, vous l'avez entendu de la part

                      de monsieur Guilbeault, de la ROEÉ, c'est devenu un

                      lieu commun de signaler l'importance de l'énergie

                      dans la société québécoise, et on peut même dire au

                      niveau mondial.

                              Pour la société québécoise, dans un

                      contexte où il y a des pressions à la hausse sur

                      les tarifs d'Hydro-Québec et étant donné que
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                      l'énergie constitue un intrant majeur dans les

                      processus manufacturiers, on peut dire que les

                      clients de la FCEI sont très intéressés aux

                      programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec;

                      ça leur permet, dans une certaine mesure,

                      d'augmenter leur compétitivité pour faire face à

                      une concurrence interne et externe et ça leur

                      permet de diminuer leurs coûts. Donc dans cette

                      optique-là, les clients de la FCEI portent un

                      intérêt très marqué aux programmes d'efficacité

                      énergétique d'Hydro-Québec.

                              La FCEI avait pensé faire cause commune

                      avec deux intervenants pour présenter un expert

                      mais la Régie a dit que, bon, finalement, on a déjà

                      statué sur les principales recommandations de

                      l'expert qu'on avait retenu dans la cause 3552. Et

                      à partir de cette décision de la Régie, la FCEI a

                      un peu orienté son approche de la question. La FCEI

                      a dit fondamentalement que la Régie était en mode

                      suivi des recommandations, suivi des programmes, et

                      la Régie ne voulait pas voir arriver ou bien les

                      mêmes recommandations ou bien de nouveaux

                      programmes. Donc la Régie était plus en mode suivi.

                              Donc la FCEI s'est dit : « Qu'est-ce qui,

                      pour nos clients, constitue en fait un suivi?
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                      Qu'est-ce qu'on avait dit l'année passée quand on

                      avait regardé le programme d'efficacité énergétique

                      d'Hydro-Québec? » Et, en fait, dans notre

                      plaidoirie, on avait fait deux recommandations à la

                      Régie, on avait dit à la Régie de demander au

                      Distributeur de présenter une stratégie qui tienne

                      compte des barrières spécifiques à la clientèle que

                      la FCEI représente, particulièrement les petits

                      commerciaux, et des moyens susceptibles de

                      surmonter de telles barrières.

                              À partir de cette approche, la FCEI a

                      regardé les résultats que Hydro-Québec a présentés

                      dans ce dossier. Et l'impression que la FCEI a eue,

                      c'est que, finalement, sa clientèle n'était pas

                      invitée à la fête, alors qu'il y avait des

                      augmentations, je pourrais dire, pour tous les

                      groupes, le Résidentiel, les Grands industriels, on

                      prévoyait des économies d'énergie accrues; la

                      clientèle de la FCEI a systématiquement ou, du

                      moins, a vu baisser à la fois les résultats 2005 et

                      le budget 2005.

                              Il y a deux tableaux qui vont vous montrer

                      ce dont je parle. Si vous regardez le premier

                      tableau, ça présente les gigawatts 2005 par

                      clientèle. Et on a eu une baisse de moins dix-huit

                      Volume 2                      LOUIS-RENAULT ROZÉFORT

                      21 février 2006                       Interrogatoire

                                            - 82 -        Mme Shelley Kath

                      virgule un gigawattheures (- 18,1 GWh). Je

                      comprends que hier, monsieur Roberge a présenté des

                      chiffres, de nouveaux chiffres, et d'après les

                      nouveaux chiffres, là, je n'ai pas refait mon

                      mémoire en fonction des nouveaux chiffres, d'après

                      les nouveaux chiffres, je pense qu'on est rendu à

                      moins neuf (- 9). Bon, c'est une amélioration mais,

                      disons, on ne va pas danser sur les toits pour

                      autant.

                              Quant au budget, on a vu que la clientèle

                      Affaires, pour un budget qui était prévu à trente-

                      quatre virgule quatre (34,4), elle est tombée à

                      vingt-six point trois (26,3). Donc à partir de ces

                      deux éléments-là, on a dit : « Oh! Oh! », le passé,

                      finalement, ce qu'on avait promis à la clientèle de

                      la FCEI ne s'est pas réalisé. Là, on a dit :

                      « Peut-être que l'avenir va être meilleur. »

                              Et on comprend hier aussi que monsieur

                      Roberge a dit que l'avenir est meilleur. Mais à

                      partir des chiffres qu'on avait dans la preuve

                      d'Hydro-Québec, on a vu que même en deux mille onze

                      (2011), cette clientèle-là ne parviendra pas à

                      rattraper, je pourrais dire, le retard, c'est une

                      des clientèles où on prévoit une baisse des

                      économies d'énergie prévues pour. Mais on s'est
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                      dit : « Ne regardons pas deux mille onze (2011),

                      collons-nous à l'année deux mille six (2006),

                      qu'est-ce qui se passe à l'année deux mille six

                      (2006). »

                              Si on regarde l'année deux mille six

                      (2006), on prend la deuxième ligne, la clientèle

                      Affaires, qui regroupe nos clients, on remarque

                      qu'il y a une baisse des gigawatts ajoutés de

                      trente-six virgule trois (36,3). Là encore, il y a

                      une mise en garde à faire, monsieur Roberge a dit

                      que, bon, d'après les premiers résultats qui

                      rentrent, ça va être meilleur que ce qu'il y a là.

                      On lui fait confiance, on l'applaudit bien fort

                      puis on pense que son travail, disons, va être

                      récompensé et que, l'année prochaine, quand on va

                      regarder les résultats 2006, on sera agréablement

                      surpris.

                              Mais comme je n'ai pas refait ma preuve, je

                      me suis dit : « Là encore, si on regarde la preuve

                      qu'on a sous les yeux, ça augure moche, je dirais,

                      pour la clientèle Affaires. »

                      (10 h 18)

                      Et au niveau des budgets aussi, on a vu que la

                      projection du budget deux mille six (2006), il y a

                      encore une baisse de budget. Je ne suis pas le
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                      genre à préconiser de dépenser de l'argent disons à

                      tout crin, là. Mais quand on voit une baisse de

                      budget alors que, grosso modo, les autres budgets,

                      on pourrait dire, ils n'augmentent pas. Mais parce

                      que, là, si on regarde le budget... Ah! Excusez!

                      Les autres budgets augmentent, et c'est le seul

                      groupe qui a subi une baisse de budget. 

                              Là, il y a comme un problème. On s'est dit

                      qu'on n'a pas tout à fait, l'effort n'est pas mis

                      sur cette clientèle-là. Il y a certaines autres

                      explications. Il y a des clients qui ont été

                      déplacés. Les clients industriels au tarif L ont

                      été déplacés pour être confondus avec les clients

                      de la Grande entreprise.

                              Il y a aussi l'Institutionnel qui n'a pas

                      performé comme on s'y attendait. Hydro-Québec nous

                      dit que du fait qu'ils n'ont pas pu subventionner

                      les édifices gouvernementaux et municipaux

                      davantage que les clients réguliers, là, ça

                      explique une partie des écarts. Quoi qu'il en soit,

                      voici le portrait qu'on a pour notre clientèle.

                              Et en passant, ça, c'est les gigawatts

                      qu'on a vus dans le tableau précédent, là, le cent

                      vingt-cinq point neuf (125,9) en deux mille six

                      (2006). En passant, juste, ce n'est pas un
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                      reproche, c'est juste dire peut-être demander à

                      Hydro-Québec de présenter la preuve un peu sous cet

                      aspect-là, parce que ce tableau-là, j'ai dû le

                      reconstituer à partir de bien du texte. Au départ,

                      il y a un tableau, un peu sur ce modèle-là, qui

                      prend les prévisions jusqu'à deux mille onze

                      (2011).

                              C'est bien beau les prévisions deux mille

                      onze (2011), mais on est en train de regarder deux

                      mille six (2006). Peut-être que ce serait bon aussi

                      de faire un tableau synthèse un peu dans le genre

                      pour dire, ces gigawatts-là, voici un peu comment

                      ils se présentent pour deux mille six (2006).

                              Donc, c'est le cent vingt-cinq point neuf

                      gigawattheures (125,9 GWh) en deux mille six (2006)

                      qui, on voit un peu la répartition; les bâtiments

                      aux tarifs G et M vont avoir cinquante-deux

                      gigawattheures (52 GWh). Hydro-Québec fait un

                      effort. Probablement qu'il a vu que sans son

                      effort, cette clientèle-là ferait bien pâle bien

                      figure. Il a accéléré un peu certains travaux

                      qu'ils devaient faire sur ses bâtiments. Il y a

                      cinq gigawattheures (5 GWh).

                              Diagnostic clientèle petits CI : six (6);

                      Clientèle aux tarifs G, M, D (agricole) : trente-
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                      quatre (34); et Appui aux initiatives

                      industrielles : vingt-neuf (29). Donc, la question

                      qu'on se pose devant finalement le tableau, je

                      pourrais dire, assez peu, je veux pas employer le

                      terme reluisant, devant le tableau mitigé, les

                      résultats mitigés, c'est d'où viennent ces

                      résultats-là.

                              Et en fait, on a vu qu'on avait eu raison

                      de s'inquiéter l'année passée quand on a dit que

                      cette clientèle-là, il faudrait vraiment s'attaquer

                      aux barrières. Et en fait, c'était une des

                      recommandations de l'expert commun qu'on avait,

                      qu'il fallait avoir un plan pour s'attaquer aux

                      barrières propres à la clientèle. 

                              Donc, il y a ce premier point-là. Et il y a

                      aussi les mesures pour l'avenir qui ne sont pas

                      assez ciblées. Quand on a dit qu'il fallait

                      s'attaquer aux barrières, la meilleure preuve,

                      c'est dans l'évaluation que Hydro-Québec a fait

                      faire. Là encore, il me semble que monsieur Roberge

                      a dit que c'est l'évaluation deux mille quatre

                      (2004). On n'a pas encore l'évaluation deux mille

                      cinq (2005).

                              Donc, si on va en deux mille quatre (2004),

                      qu'est-ce qu'on remarque dans l'évaluation
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                      présentée par Hydro-Québec? Là, j'ai regroupé un

                      peu pour notre clientèle qu'est-ce qui se passe. Et

                      il y a trois éléments : connaît; vague

                      connaissance; aucune connaissance.

                              Si on regarde la colonne « connaît ». Appui

                      aux initiatives - Optimisation énergétique des

                      bâtiments, vingt-six pour cent (26 %) de la

                      clientèle connaît le programme. Appui aux Systèmes

                      industriels, aux initiatives Systèmes industriels,

                      douze pour cent (12 %); Diagnostic personnalisé

                      (petit G), vingt-quatre pour cent (24 %). Je n'irai

                      même pas dans « aucune connaissance » parce que

                      c'est à tomber de sa chaise. 

                              Donc, on voit que déjà, la connaissance des

                      programmes est très, très faible. Et en fait, moi,

                      je l'ai lu vraiment de façon détaillée pour voir

                      c'est quoi le problème que, finalement, les clients

                      rencontraient. Et pour Optimisation énergétique des

                      bâtiments et Appui aux Systèmes industriels, j'ai

                      vu que, ici, il y a deux types de clients. Je pense

                      que dans ces deux groupes-là, on retrouve pas mal

                      des clients, je pourrais dire moyens. Je ne

                      parlerai pas de gros clients, des clients moyens.

                              Ces clients-là, on a remarqué que ceux qui

                      ont plus de cent employés ont tendance à connaître

                      Volume 2                      LOUIS-RENAULT ROZÉFORT

                      21 février 2006                       Interrogatoire

                                            - 88 -        Mme Shelley Kath

                      davantage les programmes. C'est-à-dire, ce que ça

                      nous dit, c'est que, plus tu es important, plus tu

                      es conscientisé, plus l'énergie te coûte, plus tu

                      es conscientisé. C'est beau. Sauf que c'est encore

                      vingt-six pour cent (26 %), là. Ce n'est pas gros,

                      là. Mais les plus petits, là, ils sont très peu

                      conscientisés. 

                              Et même les gros clients, quand ils ont

                      répondu au sondage, ils ont dit : Hydro-Québec

                      prend trop de temps à répondre; il prend trop de

                      temps à payer. Il prend trop de temps à répondre;

                      il  prend trop de temps à payer. Bon. On ne va pas

                      faire semblant de courir après l'argent, là. Mais

                      il prend trop de temps à répondre, on va dire que,

                      là, il y a vraiment un problème. Parce qu'il faut

                      se dire que le dollar, je pourrais dire,

                      d'investissement soit en efficacité énergétique ou

                      dans l'embauche d'un employé, dans n'importe quoi

                      d'autre, ce sont deux dollars en compétition. 

                              Quand Hydro-Québec prend du temps à

                      répondre à un client qui fait une démarche pour

                      avoir accès à un programme, ce dollar-là, là, il

                      est mis en ballottage, je pourrais dire, c'est-à-

                      dire, le client peut se retourner de bord et faire

                      d'autre chose. Il y a quelque chose à privilégier,
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                      parce qu'il va s'y adresser parce que, dans les

                      solutions préconisées par Hydro-Québec, je vois

                      souvent qu'ils nous reviennent que, bon, O.K., on

                      va essayer de diminuer les délais, de faire

                      intervenir notre force de vente, mais quand même il

                      fallait souligner que les clients trouvent que

                      Hydro-Québec prend du temps à répondre et aussi à

                      débourser les aides promises.

                              Maintenant, pour les petits clients, les

                      petits, si on peut regarder... pour les très petits

                      clients, c'est surtout le programme de Promotion

                      des produits Mieux consommer. Ces petits clients-

                      là, ils viennent vraiment de loin, je pourrais

                      dire. Quand j'ai regardé les raisons que les

                      clients donnaient n'est pas connaissant avec

                      Internet, c'est-à-dire ne connaît pas assez

                      Internet. Les mesures ne sont pas assez sérieuses.

                      On pense que les mesures auraient été plus

                      sérieuses. Les clients, on est locataire. On n'a

                      pas le temps. 

                              Bon. Ça, c'est vraiment là qu'il y a un

                      noeud. Je pense que tout et chacun, on est

                      conscient que certains de ces clients industriels

                      sont pas mal proches, je pourrais dire, de la

                      mentalité clientèle résidentielle. C'est bien
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                      souvent le gars seul qui gère sa petite business.

                      Il n'a pas beaucoup de connaissances et qui n'a pas

                      le temps à consacrer au formulaire d'Hydro-Québec. 

                              Pour avoir rempli moi-même le formulaire

                      d'Hydro-Québec, je pense que, même pour le

                      résidentiel, ce n'est pas toujours évident. Donc,

                      on peut dire qu'il y a un problème et Hydro-Québec

                      devrait, devra s'adresser à ce problème-là. La

                      méconnaissance des programmes de la part de la

                      clientèle industrielle.

                              D'un autre côté, j'ai regardé un peu les

                      solutions que Hydro-Québec privilégie. En fait, les

                      solutions en elles-mêmes sont bonnes. Sauf qu'il y

                      a un paquet de solutions et, à mon avis, il y

                      aurait lieu de prioriser la liste des solutions.

                      Hydro-Québec parle toujours de la notoriété,

                      augmenter la notoriété des programmes; faire plus

                      usage de sa force de vente.

                              Les solutions sont bonnes. Mais il faudrait

                      les prioriser parce que le danger que je vois, et

                      puis je n'ai pas de solution comme telle, mais

                      c'est à Hydro-Québec d'aller sur le terrain, de

                      voir comment il va harmoniser ses effectifs et ses

                      objectifs. La difficulté que je vois avec tant de

                      priorités, c'est qu'à un certain moment donné, on
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                      peut créer de fausses attentes. Si les programmes

                      sont trop connus et qu'on n'a pas la force de vente

                      disponible, il y a un problème.

                              Maintenant, c'est un peu ça cet espèce

                      d'équilibre à établir dans les priorités. Il

                      faudrait peut-être que cette priorité-là soit

                      établie. Et en fait, je pense que, du côté de tout

                      le monde, on a un effort à faire aussi quand on

                      parle d'efficacité énergétique. À un certain moment

                      donné, il faut que l'efficacité énergétique

                      devienne l'affaire de tout le monde. Ce n'est peut-

                      être pas tellement à Hydro-Québec et puis dans les

                      recommandations, on verra que, même, je demande à

                      Hydro-Québec de faire appel aux chambres de

                      commerce, pour que, finalement, ce soit comme une

                      espèce de grand vent dans la société.

                              Donc, si on arrive aux recommandations,

                      j'ai déjà parlé, puis c'est une recommandation

                      d'Hydro-Québec aussi : accroître la notoriété des

                      programmes. J'en ai déjà parlé brièvement tantôt.

                      Établir des partenariats avec les chambres de

                      commerce, les organisations patronales, pour que,

                      finalement, de la société, il y a comme une espèce

                      de légitimité des investissements en efficacité

                      énergétique. On dirait que c'est des
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                      investissements dont on ne voit pas souvent la

                      nécessité, dont on ne voit pas souvent qu'est-ce

                      que ça va donner. 

                              Donc, il faudrait vraiment mettre l'accent

                      sur le rendement que l'industriel va pouvoir en

                      dégager. Parce que, finalement, l'industriel, il

                      regarde toujours combien de temps il va rentrer

                      dans son investissement. 

                              Il y a la production de documents

                      techniques. Parfois, ça peut être juste des petits

                      guides. J'en ai vu sur certains sites américains.

                      C'est des petits guides pour une entreprise donnée

                      qui lui disent : passe à travers ton entreprise et

                      regarde différents éléments. Est-ce que, ça, c'est

                      bien fait? Est-ce que, ça, tu n'aurais pas pu faire

                      autre chose différemment? Essayer, peut-être que ce

                      n'est pas pour demain la veille qu'on va faire ça,

                      mais essayer de faire des petits guides simples

                      pour que le gestionnaire ait une vue d'ensemble de

                      tous les processus, pas seulement, je pourrais

                      dire, du chauffage, de tous les processus, moteur,

                      éclairage, de tous les processus, faire un peu un

                      diagnostic de son usine, de ses procédés, de ses

                      processus.

                              Et dans ce genre de petits guides puis
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                      d'aller sur place pour tester un peu pour faire une

                      espèce de diagnostic d'entreprise, il faudrait

                      peut-être voir dans quelle mesure on pourrait

                      établir des partenariats avec des facultés de

                      génie.

                              Et il faudrait établir un calendrier

                      d'évaluation. Je comprends que l'évaluation qui a

                      été présentée, c'est deux mille quatre (2004). Je

                      comprends que, hier, il y avait une question du

                      président du banc sur quand est-ce qu'on pourrait

                      voir qu'est-ce qu'on a fait là-dessus, là, dans les

                      évaluations. Bon. Il faudrait peut-être qu'on

                      décide sérieusement qu'on va revenir à une

                      évaluation en une année qui reste à déterminer par

                      la Régie et de connivence avec tout le monde pour

                      voir un peu s'il y a eu amélioration.

                              Parce que comme disait quelqu'un, cent

                      soixante-dix millions de dollars (170 M$), c'est de

                      l'argent. Donc, si cent soixante-dix millions de

                      dollars (170 M$), on n'est pas à même de jauger, je

                      pourrais dire, qu'est-ce que ça donne, disons qu'il

                      n'y a pas lieu d'être fier de l'avoir dépensé.

                              Et il faudrait peut-être, à la prochaine

                      évaluation se fixer des cibles. Parce que, là, le

                      vingt-six pour cent (26 %) de notoriété, ce n'est
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                      pas fort. Et peut-être qu'à la prochaine

                      évaluation, il faudrait viser le cinquante pour

                      cent (50 %) de notoriété, parce que la notoriété ne

                      dit pas que les programmes sont en branle, ça veut

                      dire qu'on a entendu parler. Donc, il faudrait

                      peut-être viser très haut parce qu'à cinquante pour

                      cent (50 %) de notoriété, rien ne dit qu'on va

                      aller chercher disons trente pour cent (30 %) de

                      ceux qui sont conscients du programme.

                      (10 h 31)

                      En fait je reviens au dernier point, non, je

                      reviens à ma marotte; Hydro-Québec a deux postes de

                      dépenses. Il y a un poste de dépense pour les

                      contingences et ça c'est la position de base de la

                      FCEI; quand on fait des budgets, on n'a pas besoin

                      d'avoir un poste pour les imprévus. Les budgets

                      c'est des approximations, c'est déjà des imprévus;

                      on n'a pas besoin d'avoir un poste pour les

                      prévisions et pour les contingences. 

                              Donc, je pense que ce poste-là, il y a

                      douze point quatre millions (12,4 M$) au titre de

                      contingences. Et un deuxième budget, c'est un

                      budget informatique. Et les banques de données

                      seront opérationnelles en deux mille sept (2007).

                      La difficulté que j'ai avec, c'est que dans un
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                      système réglementaire strict « use and useful », si

                      les banques ne sont pas opérationnelles dans

                      l'année qui s'en vient, la dépense on la met

                      ailleurs. Où? Ça c'est à la Régie de décider. On la

                      refuse, compte de frais reportés, il y a

                      différentes solutions. Mais je pense que si le

                      système va être opérationnel en deux mille sept

                      (2007), il ne faudrait vraiment pas qu'il fasse

                      partie des dépenses courantes. 

                              Donc, en fait il ne faut pas penser qu'on a

                      été exclusivement négatif; on pense qu'Hydro-Québec

                      fait son possible. Mais on lui demande pas

                      seulement de bien faire, Mais de mieux faire.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      Mme SHELLEY KATH :

                      Monsieur Rozéfort est prêt à être contre-interrogé.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors Maître Neuman, pas de questions?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Monsieur Lefebvre est-il dans la salle? Je pense

                      que je l'ai vu. Il est parti? Maître Lussier?
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                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. ROEÉ?

                      Me GEETA NARANG :

                      Pas de questions.

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [BA.] Bonjour Monsieur Rozéfort, Jean-Olivier

                      Tremblay pour le Distributeur .

                   R. Bonjour Maître.

                   Q. [BB.] J'ai noté au début de votre témoignage que

                      vous mentionniez le grand intérêt de la FCEI et de

                      ses membres pour l'efficacité énergétique?

                   R. Oui.

                   Q. [BC.] C'est bien exact? J'ai aussi écouté ce que

                      vous avez dit relativement à la page 11 de votre

                      présentation; c'est celle où est-ce qu'on présente

                      les taux de notoriété par programme.

                   R. Deux secondes. Je vais revenir à la version papier.

                   Q. [BD.] Bon. Alors, devant ces chiffres que vous

                      présentez, j'aimerais savoir ce que fait la FCEI

                      elle-même pour sensibiliser ses membres ou pour

                      canaliser l'énergie de ses membres en efficacité

                      énergétique. Puisqu'il y a un si grand intérêt.

                   R. À vrai dire, je ne suis pas partie...
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                      Me GEETA NARANG :

                      Pardon, je voudrais prendre un engagement.

                      M. LOUIS RENAULT ROZÉFORT :

                   R. Oui, j'allais justement répondre à maître Tremblay

                      que je ne suis pas partie du conseil

                      d'administration de la FCEI, là. Donc, peut-être

                      que, comme dit...

                      Me GEETA NARANG :

                      Si monsieur Rozéfort ne peut pas répondre, est-ce

                      qu'on peut prendre l'engagement pour répondre vers

                      la fin de la journée?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Tremblay, avez-vous de quoi de précis que

                      vous aimeriez avoir?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Je vous propose de vous dire plus loin si je

                      souhaite avoir un engagement ou pas là. Je voulais

                      explorer le sujet avec le témoin dans un premier

                      temps.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.k. On va garder ça en suspens pour le moment.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Mais merci de la suggestion, on le retient.

                   Q. [BE.] À votre connaissance, est-ce que la FCEI,

                      Monsieur Rozéfort, fait des envois de lettres de
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                      motivation pour l'efficacité énergétique auprès des

                      membres...

                   R. À ma connaissance, non. Je sais que la FCEI a fait

                      une enquête auprès de ses membres pour regarder le

                      coût de l'énergie et je sais que les membres de la

                      FCEI sont intéressés à l'efficacité énergétique

                      aussi mais je ne pense pas que la FCEI fasse des

                      envois auprès de ses membres pour les intéresser,

                      des affaires de même. Peut-être que... c'est

                      quelque chose qu'on doit faire.

                   Q. [BF.] Qui pourrait être fait, oui.

                   R. Qui pourrait être fait, là. De toute façon, je vous

                      dis qu'il y a un débat à faire dans la société, il

                      faut que tout le monde mette l'épaule à la roue là,

                      c'est quelque chose qui pourrait être fait.

                   Q. [BG.] Mais qui ne serait pas fait à l'heure

                      actuelle.

                   R. À l'heure actuelle, je penserais pas.

                   Q. [BH.] Est-ce que c'est à votre connaissance que la

                      FCEI a été approchée à de nombreuses reprises par

                      le Distributeur pour faire partie des comités de

                      travail dans le cadre de l'élaboration du PGEÉ?

                   R. Hier j'ai vu dans votre liste de groupes approchés,

                      j'ai vu que la FCEI « à déterminer ».

                   Q. [BI.] Que la FCEI pardon?
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                   R. Le représentant de la FCEI pour faire partie de ces

                      groupes de réflexion là, il y avait « à

                      déterminer ».

                   Q. [BJ.] Est-ce que c'est à votre connaissance que la

                      FCEI n'a jamais à ce jour répondu à ces nombreuses

                      invitations du Distributeur?

                   R. Peut-être qu'ils n'ont pas eu le temps de me parler

                      là, mais...

                      Me GEETA NARANG :

                      Pardon, est-ce que ça va prendre l'engagement à

                      répondre?

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Non.

                      Me GEETA NARANG :

                      Non? Merci.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [BK.] Je vais maintenant regarder votre mémoire,

                      Monsieur Rozéfort, à la page 11.

                   R. Oui, o.k.

                   Q. [BL.] En fait c'est la section où est-ce que vous

                      mentionnez que les actions devraient être

                      priorisées dans le cadre des programmes pour le

                      marché Affaires, là.

                   R. Oui.

                   Q. [BM.] À la section 4.7, vous examinez le programme
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                      Appui aux initiatives, optimisation énergétique des

                      bâtiments.

                   R. Hum, hum.

                   Q. [BN.] Et par la suite le programme Produits « Mieux

                      consommer EnergyStar » pour la clientèle Affaires.

                      Pour le programme Produits, vous semblez mentionner

                      que la priorité numéro 1 devrait être la notoriété

                      du programme?

                   R. Oui.

                   Q. [BO.] Et par la suite l'établissement de

                      partenariats et tout ça, alors que pour le volet

                      optimisation des bâtiments, au bas de la page 11,

                      vous mentionnez qu'il ne faudrait pas accroître

                      leur notoriété avant d'avoir conclu des ententes de

                      partenariat. Donc, les priorités semblent être

                      différentes là, puis c'est un peu surprenant pour

                      les deux programmes; alors comment est-ce que vous

                      pouvez concilier vos deux propositions en apparence

                      contradictoires?

                   R. Non, il y a pas de contradiction parce qu'en fait,

                      je pense... Non, de toute façon il faut encourager

                      la notoriété. On a vu vingt-six pour cent (26 %) là

                      et je n'irai pas dire qu'on n'encourage pas la

                      notoriété. C'est une question de priorité. C'est-à-

                      dire l'idée finalement dans ça c'est de dire : il
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                      faut une priorisation de la liste. Et pour établir

                      la priorité, vous avez toutes sortes de programmes

                      qui peuvent établir la notoriété mais il faudrait

                      une priorisation de la liste. Et en fait, ce qui

                      m'a amené cette réflexion-là, c'est quand je vous

                      ai posé la question, vous avez vos listes là, puis

                      je vous ai dit : est-ce qu'il y a une priorisation?

                      Vous avez dit : « Non, tout est prioritaire. » Et

                      dans ce sens-là, je vous dis tout ne peut pas être

                      prioritaire dans la vie. Tout ne peut pas être

                      prioritaire dans la vie. Il y a des priorités qu'on

                      doit établir parce qu'on n'a pas les moyens de tout

                      faire en même temps et puis de tout faire bien en

                      même temps. Donc, je ne pense pas que ça

                      contredise. Je pense que je vous ai même posé la

                      question prioritaire pour qui, parce qu'à un

                      certain moment donné vous avez parlé de banque de

                      données puis je me dis : bien, pour le client, ce

                      n'est pas prioritaire, la banque de données. Peut-

                      être que, pour le client, avoir connaissance du

                      programme aurait été prioritaire avant même cette

                      priorité-là que vous établissez. Je ne pense pas

                      m'être contredit là, à vrai dire.

                   Q. [BP.] Mais qu'est-ce qui fait en sorte que la

                      notoriété devrait être la priorité numéro 1 pour le
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                      programme Produits mais ne devrait pas l'être pour

                      le programme d'Appui aux initiatives?

                   R. Excusez, vous me dites : qu'est-ce qui fait que la

                      notoriété est une priorité?

                   Q. [BQ.] Bien, qu'est-ce qui fait en sorte que la

                      priorité pour le programme Produits devrait être,

                      un, la notoriété, mais que la notoriété n'est pas

                      le numéro un dans le programme d'Appui aux

                      initiatives selon ce que vous, vous écrivez?

                   R. Je ne pense pas l'avoir écrit, là. Il faudrait que

                      je relise plus en détail.

                   Q. [BR.] Bien, vous pouvez le lire, là, c'est en bas

                      de la page 11, le dernier paragraphe, là.

                   R. Hum, hum.

                   Q. [BS.]        « Par exemple, si on augmente la

                                   demande auprès des entreprises pour

                                   les programmes par le biais de

                                   l'accroissement de leur notoriété,

                                   sans avoir suffisamment de partenaires

                                   professionnels, il pourrait y avoir

                                   une impression d'improvisation. »

                   R. Ah bon. Là, vous m'avez mal compris carrément.

                      Parce que l'idée que je voulais introduire dans ça

                      c'est de vous montrer que finalement on ne peut pas

                      avoir trente (30) priorités dans la vie. Il faut
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                      quasiment avoir des priorités je pourrais dire plus

                      serrées parce que... En fait c'était un exemple. La

                      phrase commence « Par exemple ». C'est-à-dire...

                   Q. [BT.] Ça fait que ce n'est pas nécessairement pour

                      l'Appui aux initiatives?

                   R. Non, non, non, non. C'était un exemple de priorités

                      qui peuvent s'entrechoquer. Des priorités qui

                      peuvent avoir des incidences, je pourrais dire,

                      malheureuses. J'en ai parlé dans la présentation et

                      je n'ai pas dit c'est une question de priorité

                      vraiment. J'ai dit : « Faites attention quand vous

                      établissez des priorités parce que certaines

                      priorités peuvent aller à l'encontre d'autres. » Il

                      faut vraiment bien calibrer, je vous ai dit, il

                      faut équilibrer, là.

                   Q. [BU.] Et vous vous en tenez à des considérations

                      générales...

                   R. Oui, oui, oui, oui.

                   Q. [BV.] ... sur qu'est-ce qu'est une bonne priorité.

                   R. Oui, oui, oui.

                   Q. [BW.] Vous avez aussi entendu le témoignage de

                      monsieur Roberge, vous avez sûrement pris

                      connaissance des réponses du Distributeur à la

                      demande de renseignement qui portait sur le sujet.

                      Est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec moi que le
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                      Distributeur est capable de mettre suffisamment de

                      ressources pour prioriser quatre ou cinq éléments

                      dans sa stratégie commerciale en même temps :

                      notoriété, entente de partenariat? Est-ce que vous

                      ne pensez pas que le Distributeur possède la masse

                      de compétence pour adresser ça en même temps? Ou ça

                      vous apparaît quelque chose d'impossible?

                   R. Non non, je ne dirais pas, écoute là, il n'est pas

                      fou là, le Distributeur, il sait ce qu'il fait; de

                      toute façon, avec le budget qu'il réclame, il peut

                      se payer pas mal plus que moi, là.

                   Q. [BX.] Vous n'êtes pas nécessairement contre

                      l'approche d'Hydro-Québec à ce moment-là?

                   R. Ah, je ne suis pas contre l'approche d'Hydro-

                      Québec. Ce que je voudrais voir vraiment là, c'est

                      que personnellement, je ne pense pas, je ne parle

                      pas pour la FCEI là, je pense qu'Hydro-Québec veut

                      trop embrasser quand il voit les résultats. Il y

                      avait une liste de priorités : mettre sur pied des

                      suivis, la base de données informatiques,

                      notoriété, il y avait une liste. Là, je me suis

                      dit : il faudrait peut-être cibler, comme vous avez

                      dit, quatre ou cinq là, mais je pense bien que la

                      liste va chercher dans les huit ou sept. Je ne suis

                      pas sûr là, mais je pense que la liste d'Hydro-
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                      Québec va chercher dans les huit ou sept. Quatre ou

                      cinq, écoutez là, quatre ou cinq priorités c'est

                      correct là, on peut faire ça mais c'est comme

                      mâcher de la gomme et marcher en même temps, là.

                   Q. [BY.] La vie est belle. Enfin, Monsieur Rozéfort,

                      vous avez mentionné dans votre rapport la question

                      de « en vision » et du dossier de Gazifère, je

                      crois?

                   R. Oui, oui oui.

                      (10 h 43)

                   Q. [BZ.] Vous mentionnez ça à la page 14 de votre

                      mémoire.

                   R. Oui.

                   Q. [CA.] Est-ce qu'on a bien compris que vous

                      assimilez en vision jusqu'à un certain point au

                      PGEÉ en ce que vous considérez que ça constitue des

                      charges d'exploitation?

                   R. Non. Non, non, non, vous me prenez pour un mineur,

                      là. L'idée, c'était vraiment l'illustration d'un

                      point, je pourrais dire, de réglementation

                      économique, c'est-à-dire qu'est-ce qu'on a dit à

                      Gazifère à l'époque qui demandait un budget? On lui

                      a dit : « Ton programme... cet élément de ton

                      système informatique va pas être en opération à

                      l'intérieur de l'année qu'on considère, là, vous
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                      reviendrez. » Ça, c'était le principe global de la

                      réglementation. En fait, j'ai voulu amener le

                      principe global de la réglementation pour dire, en

                      fait, l'idée, c'est de dire, si la sauce est bonne

                      pour le poulet, elle doit être bonne pour le

                      canard, dans ce sens que Gazifère, on lui a fait

                      cette réflexion-là, on a fait cette réflexion-là à

                      Gazifère, on pourrait avoir, opposer la même

                      réflexion à Hydro-Québec, c'est-à-dire que

                      finalement, ça ne sera pas opérationnel, il n'y a

                      pas d'affaire être dans le budget.

                   Q. [CB.] Mais n'est-il pas exact que ces sommes-là

                      dont il était question dans le dossier de Gazifère

                      avaient été versées dans un compte de frais

                      reportés à ce moment-là?

                   R. Oui, oui, je ne vous dis pas...

                   Q. [CC.] Oui.

                   R. ... peut-être qu'on pourrait le couper, là, ça me

                      ferait plus plaisir mais si on veut le mettre dans

                      un compte de frais reportés, ça ne me dérangerait

                      pas trop. On peut le couper, là.

                   Q. [CD.] Puis, vous avez entendu le témoignage de

                      monsieur Roberge aussi qui a dit que ça serait

                      opérationnel quant aux éléments d'Hydro-Québec, là,

                      en deux mille sept (2007)?
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                   R. Oui.

                   Q. [CE.] Et vous serez d'accord aussi avec moi pour

                      dire que ce que le Distributeur demande, c'est bien

                      de verser dans un compte de frais reportés

                      l'ensemble des investissements effectués en

                      efficacité énergétique?

                   R. Oui.

                   Q. [CF.] Et que c'est versé dans un compte de frais

                      reportés qui est amorti à partir de l'année

                      suivante?

                   R. Oui.

                   Q. [CG.] Merci.

                   R. Sauf qu'il y avait, il y avait aussi une question

                      du régisseur Frayne hier, je n'ai pas vu votre

                      engagement, c'est-à-dire c'était un peu la même

                      problématique, là, je n'ai pas vu votre réponse

                      mais si votre réponse dit qu'on le met dans un

                      compte de frais reportés, je n'ai pas de trouble

                      avec ça, moi.

                   Q. [CH.] La question d'hier sur la Grande entreprise.

                      Merci, puis en terminant, je ne vous demanderai pas

                      de préciser si on est le poulet ou le canard dans

                      votre exemple. 

                      Mme SHELLEY KATH :

                      Monsieur le Président, je suggère puisque le
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                      procureur de HQD a posé des questions pertinentes

                      su ce qu'a fait la FCEI pour l'efficacité

                      énergétique, pourquoi la FCEI n'avait pas répondu

                      aux demandes de partenariats de HQ d'obtenir

                      l'information d'ici demain auprès de la FCEI. 

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je n'ai pas...

                      Mme SHELLEY KATH :

                      Parce que, pardon, parce que monsieur Rozéfort ne

                      peut pas, il ne peut pas répondre aux questions

                      particulières.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je pense, comme il n'y a pas vraiment de demande

                      d'engagement de la part d'Hydro-Québec, ce que je

                      vais faire, c'est que je vais prendre note que vous

                      allez, que la FCEI va déposer d'ici demain soir des

                      documents qu'on ne va pas prendre comme étant des

                      compléments de preuve, là, mais plutôt informatifs

                      parce qu'à ce stade-ci, on ne va pas changer la

                      preuve, on s'entend, mais en même temps, Hydro-

                      Québec ne demande pas un engagement mais la Régie

                      pense que ça pourrait l'aider d'avoir un peu, de

                      savoir ce que la FCEI fait dans le domaine,

                      appelons ça, des communications avec ses membres.

                      Alors, on va le prendre comme ça. Si vous avez
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                      envie de répliquer là-dessus, Maître Tremblay, vous

                      aurez toujours l'occasion...

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui, en fait...

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... au moment des répliques, si entendu que c'est

                      déposé avant demain, par contre, parce que, avant

                      demain soir, hein.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Oui, c'était ce que je voulais aborder.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      En fait, 1), on a eu réponse à nos questions, 2)

                      évidemment, on ne demande pas d'engagement mais

                      vous l'avez bien dit, moi, je veux en prendre

                      connaissance avant de plaider.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Donc, avant la fin de la journée demain,

                      pour que tout le monde l'ait en mains jeudi matin.

                      Mme SHELLEY KATH :

                      Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bon. Bien, ça élimine les questions de la Régie de

                      ce point de vue. Alors, compte tenu de ces
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                      considérations culinaires, nous allons mettre fin à

                      la présentation de FCEI. On vous remercie beaucoup.

                      Merci beaucoup, Monsieur Rozéfort. Bonne vie à

                      vous!

                      Nous allons donc procéder maintenant avec la CETAF-

                      AQLPA-SÉ. Alors, nous vous avions pour une petite

                      présentation d'une demi-heure, c'est ça?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Oui.

                      PREUVE DE LA CETAF-AQLPA-SÉ

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Alors, bonjour, Monsieur le Président, Monsieur,

                      Madame les régisseurs, Dominique Neuman pour la

                      CETAF, l'AQLPA et Stratégie Énergétiques. Les

                      témoins sont déjà prêts à être assermentés.

                                     -------------------

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

                      du mois de février, ont comparu :

                      JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, place

                      d'affaire située au 10946, avenue De Rome,

                      Montréal-Nord;

                      CLAUDE RIVARD, président sortant de la CETAF,

                      président de Service de réfrigération RS, 14e

                      Avenue, Montréal;

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation
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                      solennelle, déposent et disent comme suit :

                      INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [CI.] Alors, Monsieur Fontaine, je vais commencer

                      par vous, je vais vous demander de présenter votre

                      rapport sur...

                      M. JACQUES FONTAINE :

                      On ne fait pas identifier les pièces avant?

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Excusez. Pardon. Oui. Alors, effectivement, je vous

                      demanderais d'identifier la pièce CETAF-AQLPA-SÉ-2,

                      document 1 qui est votre rapport sur le réseau

                      principal, sur le PGEÉ dans le réseau principal,

                      est-ce que vous reconnaissez ce document comme

                      ayant été préparé par vous ou sous votre

                      supervision?

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui, je le reconnais.

                   Q. [CJ.] O.K. Est-ce qu'il y a quelques corrections à

                      apporter à ce document?

                   R. Non.

                   Q. [CK.] Je vous remercie. Et donc, je vais maintenant

                      commencer par vous et vous demander...

                      Bon. Les réponses, je n'ai pas les cotes que la

                      Régie a attribuées aux réponses, oui, attendez?

                      Oui. Alors, donc, je vous demanderais d'identifier
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                      la pièce qui sont les réponses aux demandes de

                      renseignements numéro 1 de la Régie de CETAF-AQLPA-

                      SÉ qui sont cotés dans la cote de Régie, C-3.5

                      CETAF-AQLPA-SÉ, donc est-ce que ce document a été

                      préparé par vous ou sous votre supervision?

                   R. Oui. 

                   Q. [CL.] O.K. Je vous remercie.

                      Donc, après ces préliminaires donc, je vous

                      demanderais, Monsieur Fontaine, de présenter

                      succinctement votre rapport?

                   R. D'accord. Alors, Monsieur le Président, Madame la

                      Régisseure, Monsieur le Régisseur, à l'instar de

                      d'autres groupes, on applaudit à l'augmentation du

                      PGEÉ du Distributeur. On constate qu'il augmente

                      les mesures implantées à la fin deux mille dix

                      (2010) de un virgule un térawattheure (1,1 TWh),

                      soit trente et un pour cent (31 %) de plus que ce

                      que l'on avait dans le dossier R-3552 et tout ça

                      pour une hausse de quarante-huit millions (48 M$)

                      qui représente cinq pour cent (5 %) de plus que les

                      sommes investies dans le dossier précédent.

                              Alors, je remarque aussi, je suis sur mon

                      rapport, je m'en vais à la page 7 et là, j'ai

                      comparé les budgets qu'on avait dans le dossier R-

                      3573-2001, 3473, excusez, il y a une coquille,
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                      2001, et pour l'année deux mille six (2006) et

                      c'était de l'ordre de trente millions (30 M$). Dans

                      le 3519, c'était trente-deux millions (32 M$), l'an

                      dernier, cent cinquante millions (150 M$), toujours

                      pour deux mille six (2006) et cette année, près de

                      cent soixante-dix millions (170 M$) donc, une

                      croissance remarquable.

                              Alors, je suis un peu la requête, dans mon

                      rapport, j'ai suivi la requête du Distributeur. Le

                      premier élément important, c'est de porter la

                      période d'amortissement du compte de frais reportés

                      sur dix (10) ans plutôt que cinq (5) ans. Alors,

                      nous appuyons cette proposition parce qu'entre

                      autres, elle réduit passablement, surtout pour les

                      années où il y a des hausses de tarif prévues qui

                      pourraient être importantes, passablement l'impact

                      sur, l'impact tarifaire, entre autres, sur les

                      revenus de distribution.

                              On voit qu'on avait, avec un amortissement

                      de cinq ans, un pourcentage de l'ordre de cinq

                      point deux pour cent (5,2 %) sur les revenus requis

                      du Distributeur alors que maintenant, l'année

                      précédente, c'est moins que la moitié de ce

                      montant-là et la même chose est aussi à remarquer,

                      si au lieu d'utiliser les revenus requis en
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                      distribution, on prend les revenus requis

                      globalement.

                      (10 h 55)

                      Et nous supportons l'idée de dix (10) ans, mais ça

                      ne représente pas la moyenne de treize (13) ans de

                      tous les programmes, la durée de vie de tous les

                      programmes du Distributeur, mais dix (10) ans

                      correspond à la période minimale de certains

                      programmes, entre autres les programmes

                      industriels.

                              Ensuite, on a eu une préoccupation sur les

                      programmes, justement le nouveau programme PAMUGE,

                      et sa comparaison avec le niveau du financement

                      apporté par le Distributeur surtout lorsqu'on le

                      compare avec le programme PIIGE. On est préoccupé,

                      puis on a eu une question de la Régie là-dessus,

                      sur le fait que dans le programme PAMUGE, le

                      rendement que le Distributeur considère comme

                      suffisant pour qu'un industriel aille de l'avant

                      est de trente et un pour cent (31 %) par année sur

                      un investissement qui peut durer dix ans; tandis

                      que dans le programme PIIGE, c'est cent pour cent

                      (100 %), le rendement.

                              Alors là, on se demande si ça ne crée pas

                      une poussée d'opportunisme vers le programme PIIGE
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                      ou que ça n'emmènerait pas des clients à préférer

                      aller vers PIIGE pour des petits investissements

                      mais très rentables, même si la moyenne est de

                      l'ordre de deux gigawattheures (2 GWh) alors que

                      dans le programme PAMUGE, ce qu'on vise, c'est au

                      moins cinquante gigawattheures (50 GWh) avec, dans

                      les cas qui ont été donnés, je pense que c'est de

                      l'ordre de cent gigawattheures (100 GWh). Alors,

                      c'est une préoccupation qu'on soumet à la Régie

                      puis quelque chose qu'il faudrait, on ne dit pas

                      rien faire, on dit : « Allez-y » mais c'est quelque

                      chose où on dit on devrait regarder s'il n'y a pas

                      cet effet de cannibalisme entre les deux

                      programmes.

                              Alors, il y a eu une demande du

                      Distributeur pour avoir une banque de données

                      intégrée dans le système SIC. Nous on appuie ça, ça

                      va permettre d'évaluer les programmes, entre autres

                      Résidentiel, avec autre chose que des sondages. 

                              Et pour un, j'ai toujours dit plutôt du mal

                      des sondages. J'ai une citation là-dessus, quand

                      quelqu'un répond à un sondage, il dit :

                      « Sûrement » ça veut dire cinquante pour cent

                      (50 %) de probabilités, quand il dit :

                      « Vraisemblablement » ça veut dire vingt-cinq
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                      (25 %). Alors, nous on appuie ça fortement de

                      pouvoir évaluer les programmes. Je pense que Gaz

                      Métro nous avait déjà donné l'exemple sur son

                      évaluation du programme des thermostats

                      électroniques. Alors, on appuie ça grandement; que

                      ça aille dans des comptes de frais reportés ou pas

                      là, moi je ne suis pas comptable mais j'aimerais ça

                      que cette banque de données là soit faite.

                              Ensuite, bien, je pense qu'on a parlé pas

                      mal des barrières administratives rencontrées au

                      programme Appui aux initiatives, optimisation

                      énergétique des bâtiments. Je vais vous lire notre

                      recommandation, mais monsieur Rivard va élaborer

                      davantage là-dessus. 

                              Alors, ce que nous recommandons à la Régie

                      c'est qu'elle demande au Distributeur

                      d'entreprendre des démarches de consultation avec

                      l'ensemble des partenaires afin de lever le plus

                      tôt possible les barrières administratives qui

                      nuisent à l'essor du programme Appui aux

                      initiatives, optimisation énergétique des bâtiments

                      du marché commercial et institutionnel. Je pense

                      qu'on rejoint là-dessus les propos de bien des

                      gens.

                              Nous, à l'instar de d'autres intervenants
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                      puis d'autres groupes, on pense que l'approche

                      Négawatts, l'approche communautaire devrait être

                      mise en oeuvre le plus tôt possible pour au moins

                      un bassin significatif des clients de l'entreprise.

                      On pourrait penser peut-être à cent mille

                      (100 000), viser cent mille ménages. On sait qu'il

                      y a eu avant des projets pilotes, puis là j'ai

                      l'impression qu'on fait des projets pilotes puis

                      des projets pilotes. Est-ce qu'on devient comme des

                      Tanguy des projets pilotes, de cours en cours en

                      cours.

                              Ensuite, on fait une recommandation pour la

                      mise en place du volet spécifique aux ménages à

                      budget modeste du programme Service énergétique

                      pour les maisons de l'Office, là; c'est le titre du

                      programme. Et nous, il y en a qui l'ont mis dans

                      différents contextes; nous on le met dans le

                      contexte des hausses de tarifs, de la stratégie

                      tarifaire du Distributeur. Notre grosse

                      préoccupation c'est que, à cause de l'impact des

                      hausses tarifaires sur l'ensemble de la clientèle

                      puis s'il y a une partie de la clientèle qui n'est

                      pas capable de pallier parce que c'est trop lourd,

                      parce qu'il n'y aura pas, parce qu'ils ne peuvent

                      pas atteindre des programmes d'économie d'énergie;
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                      bien là, à cause d'une partie, on a parlé de

                      l'ordre de vingt-cinq pour cent (25 %), sept cent

                      cinquante mille (750 000) ménages, c'est tous les

                      gens à qui on dit : « Bien, on va vous donner de

                      l'électricité parce qu'on ne peut pas charger le

                      vrai prix à une certaine catégorie de la

                      clientèle. » Alors, nous on dit que ça presse de

                      faire ça puis de mettre ça en oeuvre.

                              Alors là, ma prochaine recommandation c'est

                      quelque chose de peut-être un petit peu plus

                      technique. C'est le fait, j'ai évalué que le

                      programme des thermostats électroniques c'est quand

                      même un programme important dans le secteur

                      résidentiel, touche plusieurs volets. C'est peut-

                      être de l'ordre du tiers, et on ne distingue pas

                      entre l'ancien marché puis le nouveau marché. Et

                      d'après moi, ça ne devrait pas être le même

                      chiffre. Ce n'est peut-être pas la fin du monde,

                      mais... Donc, je pense qu'on commence à regarder

                      les choses de plus près puis là on a des

                      distinctions; le Distributeur donne la même valeur,

                      bien, moi je pense que ça fait un petit peu

                      amateur, là. Il devrait trouver le bon chiffre pour

                      le nouveau marché puis sur l'ancien marché.
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                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [CM.] C'est-à-dire pour la nouvelle construction...

                   R. La nouvelle construction et le marché.

                   Q. [CN.] Les gains devraient être...

                   R. Différents d'après moi.

                   Q. [CO.] ... supérieurs ou inférieurs?

                   R. Bien, a priori les gains devraient être inférieurs

                      dans la nouvelle construction puisqu'on a déjà une

                      espèce d'impact d'effet cumulatif, à ce niveau-là.

                      Mais c'est quand même un tiers des gains associés

                      au secteur résidentiel, qui proviennent des

                      thermostats électroniques.

                              Dans notre recommandation numéro 8, on

                      revient sur l'enjeu de la formation de tous les

                      intervenants. Je vais vous citer les programmes

                      Promotion de produits mieux consommer EnergyStar,

                      Service ÉnerGuide de l'Office, Novoclimat, Appui

                      aux initiatives, optimisation énergétique des

                      bâtiments, Appui aux initiatives système

                      industriel; ils sont tous, et les programmes dédiés

                      aux réseaux autonomes nécessitent de la formation.

                      Là-dessus, monsieur Rivard va élaborer davantage

                      mais on ne peut pas passer à côté sur l'importance

                      de former tous les intervenants si on ne veut pas

                      que toutes nos belles intentions, que tout le
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                      potentiel là, au lieu d'avoir même vingt-deux pour

                      cent (22 %), bien, on ait encore moins de

                      réalisations à cause des freins commerciaux.

                              Ma dernière recommandation c'est une peut-

                      être aussi un peu technique, c'est comment rendre

                      entre autres dans les nouveaux produits EnergyStar

                      l'idée des effets croisés. Hier monsieur Roberge a

                      parlé de remplacer un réfrigérateur de quinze cents

                      kilowattheures (1500 kWh) par année par un

                      réfrigérateur de cinq cents kilowattheures

                      (500 kWh) par année. Donc, gain apparent : mille

                      kilowattheures (1000 kWh). Gain réel après la prise

                      en compte des effets croisés : peut-être de l'ordre

                      de trois cent soixante kilowattheures (360 kWh).

                      Alors, c'est très différent et moi je pose vraiment

                      la question : comment le Distributeur va former ses

                      intervenants pour que cette idée-là soit bien

                      rendue puis que les clients ne se sentent pas

                      frustrés parce que après un an, deux ans ils

                      disent : « On m'a menti, on m'a trompé, on m'avait

                      dit que je gagnerais soixante dollars (60 $) puis

                      en réalité je n'ai gagné que vingt dollars (20 $),

                      je n'ai gagné que vingt-cinq dollars (25 $). » 

                              Alors, lui aussi, ça, ça pourrait donner

                      une mauvaise notoriété au programme et puis c'est
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                      peut-être quelque chose qui est pas si grave, mais

                      si ça donne une mauvaise notoriété au programme, si

                      ça entache la crédibilité du Distributeur, ça peut

                      être un facteur négatif important. Alors, sur ce je

                      vous remercie. Je vais passer la parole à monsieur

                      Rivard.

                      (11 h 5)

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                   Q. [CP.] Monsieur Rivard, je vous demanderais d'abord

                      de décrire votre expérience, vous avez une

                      entreprise et quel est le rôle que vous avez joué à

                      la CETAF depuis plusieurs années?

                      M. CLAUDE RIVARD :

                   R. J'ai été président de la CETAF pendant deux ans.

                      Comme expérience, j'ai une entreprise depuis onze

                      ans. Les problèmes qu'on vit comme entrepreneur sur

                      le terrain, le processus actuel est très lourd, la

                      plupart des entrepreneurs vont laisser faire, vont

                      laisser tomber. Ça prend énormément de vouloir pour

                      arriver jusqu'au bout.

                              Quand on commence un projet, surtout dans

                      le Commercial, c'est des projets qu'on appelle

                      « fast track », c'est des projets rapides. Si on

                      met le processus de récupération d'énergie ou

                      d'efficacité énergétique, c'est des processus qui
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                      sont quand même très longs et qui s'adressent aussi

                      aux ingénieurs, aux architectes ou aux

                      technologues, qui ont la mention « prescripteur ».

                              Ça fait que la plupart des entrepreneurs

                      vont laisser tomber à cause de ça, le fait que

                      l'appareil est lourd. Ce qu'on aimerait...

                   Q. [CQ.] Peut-être, Monsieur Rivard, ce que je peux

                      vous demander, le fait qu'il y ait cette exigence

                      que monsieur Roberge a mentionnée hier, vous avez

                      lu la transcription de ce qui a été dit hier par

                      monsieur Roberge là-dessus quant à l'exigence que,

                      pour participer au programme Optimisation dans le

                      secteur Commercial, que les demandes soient faites

                      par des agents prescripteurs, qu'on appelle, c'est-

                      à-dire des ingénieurs, architectes ou technologues,

                      quel effet ça a concrètement sur des projets, selon

                      votre expérience sur le terrain, est-ce que ce type

                      de professionnel est requis, d'après vous, pour

                      réaliser des mesures d'efficacité énergétique qui

                      seraient admissibles à ce programme?

                   R. Oui et non, tout dépendamment du type de projet.

                      Des projets de type léger dans le Commercial,

                      probablement que l'agent prescripteur ou

                      l'ingénieur ne serait pas requis. L'entrepreneur a

                      la formation suffisante pour accéder à ces projets-
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                      là.

                              C'est sûr que, aussi, le fait qu'on rajoute

                      un ingénieur sur un petit projet vient d'alourdir

                      aussi la facture. Le projet, est-ce qu'il est

                      viable à ce moment-là, c'est sûr qu'il y a plus le

                      pensez-y bien de l'entrepreneur et du client, le

                      « end user » comme on l'appelle, c'est sûr qu'il

                      remet en question très souvent les mesures

                      d'efficacité énergétique.

                   Q. [CR.] Et ça a un effet sur le coût, c'est-à-dire,

                      le coût de ce personnel supplémentaire par rapport

                      aux économies, c'est-à-dire, aux économies, aux

                      aides financières qui seraient offertes par Hydro-

                      Québec, comment est-ce que vous voyez ça, l'impact

                      que ça aurait d'avoir ce personnel supplémentaire,

                      un ingénieur ou un technologue qui s'ajouterait au

                      projet?

                   R. C'est sûr que ça remonte énormément le coût, tout

                      dépendamment du type de projet. C'est sûr que sur

                      un gros projet, c'est, il est facilement absorbé,

                      tout dépendamment du nombre de kilowatts

                      économisés. Le fait est que si le prescripteur

                      serait l'entrepreneur, il y aurait beaucoup plus de

                      projets, il y aurait beaucoup plus d'efficacité

                      énergétique.
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                              Aussi, on a remarqué que, très souvent, les

                      corporations professionnelles sont beaucoup plus

                      conservatrices sur les procédés, tandis que les

                      entrepreneurs sont beaucoup plus innovateurs. En

                      général, les idées viennent des entrepreneurs. Il y

                      a beaucoup de cas, dont un de nos membres, qui est

                      actuellement un cas qui, en récupération d'énergie,

                      qui est en procédures contre Hydro-Québec.

                              Ce qu'on veut, en fait, c'est que nous, les

                      entrepreneurs, on puisse devenir souscripteurs sur

                      certains types de projets. Je pense que ça serait

                      la bonne...

                   Q. [CS.] « Prescripteurs », vous voulez dire?

                   R. Prescripteurs. Je pense que ça serait probablement

                      la bonne façon pour la rendre accessible à plus de

                      gens. Le Distributeur, s'il faisait une bonne

                      formation au niveau des associations, comme la

                      CETAF, la CETAF pourrait faire une bonne formation

                      vis-à-vis ses entrepreneurs, le projet pourrait

                      être plus facilement accessible.

                   Q. [CT.] Monsieur Roberge a mentionné hier que lorsque

                      la demande est bien faite, lorsque le logiciel est

                      bien complété, que le délai d'approbation de l'aide

                      financière selon le programme Optimisation est

                      maintenant d'environ dix jours. Est-ce que ça
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                      correspond à votre vécu sur le terrain?

                   R. Peut-être dans une situation idéale mais je n'ai

                      jamais entendu parler que le processus était si

                      court que ça. J'ai entamé, personnellement, j'ai

                      entamé différents types de projets, que ce soit

                      dans le Commercial ou dans l'Industriel; il y en a

                      un dans le Commercial que j'ai dû laisser tomber,

                      faute à un moment donné de réponses. Et puis...

                   Q. [CU.] Réponse de la part de qui?

                   R. Du Distributeur, d'Hydro-Québec. En fait, tout le

                      monde, il y avait, les réponses étaient un petit

                      peu à l'opposé, c'était à peu près

                      incompréhensible, ça fait qu'on s'aventurait dans

                      un marché, dans une position qui pouvait être aussi

                      dangereuse pour l'entrepreneur que pour le client,

                      parce que le client n'avait pas le financement pour

                      faire la récupération d'énergie, en fait,

                      l'efficacité énergétique.

                              Ça fait que moi, j'ai laissé aller la place

                      à un autre mais l'autre entrepreneur, je ne le

                      connais pas mais il n'avait pas la lettre

                      d'intention d'Hydro-Québec pour faire le projet, ça

                      fait que je ne sais pas où est-ce qu'il est rendu

                      dans son projet. C'est sûr que le fait que les

                      réponses soient longues, c'est sûr que ça retarde
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                      les projets, puis non seulement ça retarde mais la

                      plupart des gens, à un moment donné, laissent aller

                      les choses.

                   Q. [CV.] Est-ce qu'il est facile d'entrer en

                      communication avec les représentations d'Hydro-

                      Québec pour faire avancer des projets

                      d'optimisation de bâtiments dans le secteur

                      Commercial?

                   R. Il est clair que Hydro-Québec pourrait peut-être

                      avoir un petit peu amélioré sa communication avec

                      ses employés, peut-être mettre des téléphones

                      cellulaires ou des pagettes pour pouvoir

                      communiquer plus rapidement. Sur un projet, entre

                      autres, généralement, attendre une réponse, c'est

                      au moins trois à quatre jours, un retour d'appel.

                              Les gens semblent très occupés, ils

                      semblent avoir beaucoup de projets à s'occuper,

                      c'est ce qu'ils me disent, puis je le crois parce

                      que je reçois, des fois, des emails le dimanche

                      soir, ça fait que les gens, les employés sont comme

                      probablement surchargés chez Hydro-Québec dans ce

                      département-là. Ils ont du très bon monde sauf

                      qu'il en manque probablement, il manque

                      probablement de personnel dans ce département-là

                      pour contrer à la demande des entrepreneurs.
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                   Q. [CW.] Monsieur Roberge hier a parlé d'une notion de

                      « compagnonnage », où des employés d'Hydro-Québec

                      accompagnaient les différents clients du secteur

                      Commercial dans leurs projets d'optimisation, est-

                      ce que ça correspond à ce que vous avez pu voir sur

                      le terrain?

                   R. À ma connaissance, dans le Commercial, je n'ai pas

                      vu ça exactement, je n'ai pas vécu ce phénomène. Je

                      ne dis pas que ça ne se fait pas; moi,

                      personnellement, je n'ai pas vécu ce phénomène.

                      Dans l'Industriel, oui, sauf que le processus est

                      long, ce n'est pas des processus qui sont rapides.

                              Et puis, encore là, l'autre problème qu'on

                      vit, c'est que, en ayant plusieurs paliers, comme

                      un professionnel, mettons, un ingénieur ou un

                      architecte ou un technologue, l'entrepreneur

                      transmet l'information au professionnel qui, lui,

                      retransmet l'information à Hydro-Québec. Ça fait

                      que ça fait juste rajouter un palier, ça fait que

                      s'il a une question à se poser, l'entrepreneur va

                      avoir de la misère à rejoindre son ingénieur, qui

                      peut prendre une journée; puis si l'ingénieur

                      rejoint Hydro-Québec, ça prend trois jours, et la

                      roue, quand elle repart sur l'autre côté, ça fait

                      qu'il peut se passer une semaine et demie, deux
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                      semaines à chaque fois qu'il se pose une question;

                      ça devient très lourd.

                   Q. [CX.] Et quant au délai pour obtenir le paiement

                      une fois le projet complété, selon votre expérience

                      sur le terrain, c'est des délais de l'ordre de

                      combien de temps qu'on a actuellement?

                   R. Écoutez, je n'ai aucune idée, sauf que nos membres

                      nous ont dit que c'était extrêmement long, de ne

                      pas, que le client ne se base pas, qu'il ne se base

                      pas sur la subvention pour avoir son, en fait,

                      qu'il demande son financement tout de suite pour

                      financer ses équipements parce que Hydro-Québec est

                      quand même assez long dans ses paiements. Ça, je ne

                      peux pas vous donner de dates précises mais on m'a

                      dit de ne pas le calculer quand les clients font un

                      projet.

                   Q. [CY.] Je vais passer à un autre sujet, qui est la

                      question de la formation. Donc les recommandations

                      de la CETAF historiquement sur la question de la

                      formation des différents intervenants ou acteurs

                      sur le terrain, est-ce que vous pouvez en faire

                      état?

                   R. À la CETAF, il y a énormément de formation, tout ce

                      qui s'adresse aux entrepreneurs. Exemple, voilà

                      deux ans, on a commencé à faire une formation sur
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                      la géothermie. On a pris tous les acteurs qui

                      étaient dans le domaine au Québec, que ce soit les

                      ingénieurs qui étaient spécialisés là-dedans, les

                      fabricants et puis quelques entrepreneurs. On avait

                      un bon échantillon de ce qui se passait sur le

                      marché au Québec.

                              Et puis on a monté un cours, on a fait un

                      cours pilote, dont j'ai fait le cours après. Après

                      ça, on a continué avec la Coalition canadienne, et

                      puis je dois dire que la CETAF forme ses membres,

                      c'est une, la corporation de la CETAF, en fait,

                      tous les genres de cours, on les donne, que ce soit

                      les cours sur matières dangereuses, tout ce qui a

                      rapport aux entrepreneurs.

                              Il est sûr que la formation que Hydro-

                      Québec a donnée pour l'efficacité énergétique, ça a

                      été des soupers-conférences à la CETAF, au même

                      titre qui ont été donnés à l'ASHRAE, qui est un

                      autre partenaire dans la GAC.

                   Q. [CZ.] Donc est-ce que cette formation par soupers-

                      conférences de la part d'Hydro-Québec, c'est

                      suffisant ou est-ce que quelque chose d'autre

                      devrait être fait?

                   R. Bien, je pense que la formation, ça devrait être la

                      même formation qui a été aux agents prescripteurs.
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                      Probablement que les entrepreneurs spécialisés, qui

                      sont reconnus comme des professionnels eux aussi,

                      seraient capables de remplir les fameux tableaux,

                      parce qu'on les remplit déjà quand on soumissionne.

                      Ça fait que je pense que ça, ça ne devrait pas être

                      un champ exclusif, on devrait avoir la même

                      formation que les ingénieurs ou les architectes ou

                      les technologues, parce qu'on est spécialisés dans

                      la récupération d'énergie.

                      (11 h 17)

                   Q. [DA.] Quand vous dites « on », c'est l'Association?

                   R. C'est l'Association.

                   Q. [DB.] Les associations d'entrepreneurs?

                   R. C'est ça. La CETAF.

                   Q. [DC.] Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

                      questions. À moins que vous souhaitez ajouter

                      quelque chose, Monsieur Rivard ou Monsieur

                      Fontaine.

                   R. Je pense que, dans l'avenir, les membres de la

                      CETAF vont faire en sorte qu'il va y avoir un

                      changement au niveau de l'efficacité énergétique.

                      Parce que de plus en plus, on essaie de trouver des

                      moyens pour récupérer la chaleur puis la rejeter

                      aux bons endroits. On est surtout au Québec, nos

                      entrepreneurs sont très, très innovateurs dans le
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                      domaine. Je pense qu'il y a beaucoup de, il y a

                      beaucoup d'entreprises qui sont vues. Et puis je

                      pense que si les gens, comme Hydro-Québec, nous

                      feraient confiance plus, on serait beaucoup plus

                      avancés aujourd'hui.

                   Q. [DD.] Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Turmel ou Maître Kath, avez-vous des

                      questions pour? On va vous revenir quand il sera

                      revenu dans la salle. Le GRAME, Monsieur Lefebvre?

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Nous n'avons pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions. Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Non.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ROEÉ?

                      Me GEETA NARANG :

                      Pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions non plus. Je ne sais pas si... On

                      va passer votre tour, j'ai bien peur. Maître

                      Tremblay.
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                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                   Q. [DE.] Bonjour, Monsieur Fontaine. Jean-Olivier

                      Tremblay pour le Distributeur. Je vous réfère en

                      fait à votre mémoire à la page 17. C'est ce qui

                      concerne la recommandation numéro 5 en ce qui

                      concerne l'approche communautaire.

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui.

                   Q. [DF.] Je comprends que vous recommandez le

                      déploiement de l'approche communautaire à

                      l'ensemble de la clientèle résidentielle du

                      Distributeur avec un rythme d'environ cent mille...

                      c'est-tu par année?

                   R. Par deux ans.

                   Q. [DG.] Cent mille en deux ans?

                   R. En deux ans, oui. Quelque chose d'important, là,

                      pour arrêter de le réétudier tout le temps.

                   Q. [DH.] Quand vous dites à l'ensemble de la clientèle

                      du Distributeur, est-ce que vous faites des

                      distinctions comme monsieur Roberge l'a mentionné

                      dans son témoignage hier selon le type d'endroit où

                      l'on se retrouve, ou vous voyez plutôt l'approche

                      communautaire comme s'appliquant partout sur le

                      territoire desservi?

                   R. Non, non, je pense que l'approche communautaire
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                      doit, ça doit répondre à certains critères

                      d'homogénéité. Il y a des critères. Je ne dis pas

                      de faire ça en fou. Mais je dis, d'autre part,

                      qu'il y a déjà eu deux ou trois projets pilotes. Il

                      me semble qu'il y aurait moyen de mettre ça en

                      oeuvre puis de procéder. Je ne vous dis pas, là, de

                      faire ça, je ne sais pas, moi, une région où très

                      densément, très peu densément peuplée ou quelque

                      chose comme ça, là.

                   Q. [DI.] Quand vous dites...

                   R. Il y a des endroits où ça va bien, où ça a été

                      testé, à Laval, entre autres. Il y aurait

                      probablement des municipalités presque complètes.

                      Je pense à Trois-Rivières où ça pourrait

                      s'appliquer globalement. Ça pourrait être une idée.

                      Peut-être un petit peu moins dans la région de

                      Sherbrooke, mais ce serait peut-être une

                      possibilité quand même. En tout cas, il y a des

                      endroits où on pourrait faire quelque chose puis

                      aller de l'avant.

                   Q. [DJ.] O.K. Donc, votre recommandation, ce n'est pas

                      d'appliquer aveuglément à l'ensemble de la

                      clientèle...

                   R. Pas immédiatement en tout cas.

                   Q. [DK.] ... mais vous êtes finalement d'accord avec
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                      l'approche du Distributeur de cibler certains

                      endroits de façon prioritaire?

                   R. Oui, mais je l'incite à ne pas étudier pendant cinq

                      ans. C'est plutôt dans ce sens-là.

                   Q. [DL.] Vous avez entendu le témoignage de monsieur

                      Roberge au cours de la journée d'hier, donc je

                      comprends que vous êtes d'accord avec le

                      Distributeur et avec Négawatts, là, au niveau de

                      considérer le revenu moyen d'un quartier avant de

                      se lancer dans l'approche communautaire, par

                      exemple, c'est un facteur qui serait pertinent?

                   R. Ça pourrait être un facteur.

                   Q. [DM.] Même chose pour le milieu rural versus le

                      milieu urbain?

                   R. Ça pourrait être un facteur. 

                   Q. [DN.] Même chose pour la présence en forte

                      majorité, par exemple, d'habitations unifamiliales

                      versus des multiplex?

                   R. Oui. Oui, mais vous avez fait, en tout cas je vais

                      revenir, vous avez fait deux ou trois projets

                      pilotes, je suppose que... en tout cas, t'sais, si

                      vous dites que vous avez besoin de six mois, vous

                      les avez, mais si vous avez besoin de trois ans, je

                      suis mal à l'aise.

                   Q. [DO.] Vous mentionnez le chiffre de cent mille.
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                      Comment vous l'avez calculé ce chiffre de cent

                      mille?

                   R. C'est comme ça. Mais cent mille, ce serait le

                      bassin. Mettons, ce serait comme une ville, Trois-

                      Rivières, là, je reviens à Trois-Rivières, là, dans

                      ma tête, c'est cent mille personnes.

                   Q. [DP.] Ça ne résulte pas d'une évaluation d'une

                      étude particulière, c'est plus un...

                   R. Non.

                   Q. [DQ.] ... ordre de grandeur, j'imagine, là?

                   R. Oui. Vous en avez d'autres villes de cet ordre-là.

                   Q. [DR.] Est-ce que vous avez évalué les coûts de

                      couvrir cent mille ménages avec l'approche

                      communautaire?

                   R. Non. Je ne l'ai pas fait, mais je pourrais le faire

                      si vous me le demandez.

                   Q. [DS.] Non, en fait, j'ai pris note que vous avez

                      établi votre recommandation sans avoir calculé ce

                      coût?

                   R. Oui.

                   Q. [DT.] Merci. Ça complète sur ce sujet. Maintenant,

                      quant à la recommandation numéro 6 à la page 18.

                   R. Oui.

                   Q. [DU.] Relativement... En fait, vous recommandez à

                      la Régie de veiller à la mise en place du volet
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                      Ménages à budget modeste, là, avec l'Agence.

                   R. Oui.

                   Q. [DV.] C'est ce qu'on a appelé...

                   R. Avec l'Office ici.

                   Q. [DW.] Avec l'Office, oui. C'est bien le volet, le

                      fameux volet 3 dont on a tant parlé au cours de

                      cette audience?

                   R. Oui. Volet Ménages à budget modeste, oui.

                   Q. [DX.] Et on doit comprendre que vous recommandez

                      cela malgré que vous ayez pris connaissance des

                      résultats du projet pilote mené par le

                      Distributeur?

                   R. Oui. J'ai pris connaissance. Mais même à ça, j'ai

                      repris dans le... je pense que c'est une réponse à

                      une question de la Fédération canadienne de

                      l'entreprise indépendante. Mais, moi, je vois ça

                      comme une partie de la stratégie tarifaire. Puis

                      j'ai l'impression que si le Distributeur ne fait

                      pas ça, il va avoir de la difficulté à... en tout

                      cas, il va avoir des grosses résistances à ses

                      hausses de tarifs auprès d'une certaine clientèle.

                      Déjà, on a vu l'ACEF de Québec qui est très

                      réfractaire aux hausses de tarifs demandées par le

                      Distributeur. Aussi, Option consommateurs, Union

                      des consommateurs qui ont de la difficulté. Moi, je
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                      pense que c'est nécessaire d'avoir des programmes

                      d'économies d'énergie qui s'adressent à la

                      clientèle à faible revenu puis qui soient faciles

                      d'accès, qu'il n'y ait pas de barrière, parce que

                      sinon c'est toute la politique énergétique qui peut

                      en souffrir.

                   Q. [DY.] Je comprends l'objectif que vous poursuivez,

                      mais le moyen...

                   R. Je prends celui-là parce qu'il est dans l'air, puis

                      il a été présenté par le Distributeur.

                   Q. [DZ.] Mais si on arrive à ce moyen-là, la preuve

                      qui a été administrée hier, c'est que ce projet

                      pilote-là, ce programme-là ne fonctionne pas, il y

                      a zéro gigawattheure qui serait livré avec ce

                      programme-là. Et ce qu'on a proposé plus tôt, c'est

                      de contribuer à un programme fédéral qui s'appelle

                      PAREL. Alors, je ne m'explique pas votre

                      recommandation, que vous la maintenez aujourd'hui

                      de poursuivre avec un programme qui ne fonctionne

                      pas.

                   R. Je l'ai maintenue quand j'ai fait mon rapport, là.

                      Si vous dites que vous avez l'équivalent, moi, je

                      n'ai pas de difficulté avec ça.

                   Q. [EA.] Merci. Je n'ai pas d'autres questions.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Rondeau.

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions, Monsieur le Président.

                      INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

                   Q. [EB.] J'ai une seule question pour vous. À la page

                      11 de votre mémoire, vous dites que l'impact

                      tarifaire serait de deux virgule deux pour cent

                      (2,2 %) avec un amortissement de dix ans et de cinq

                      virgule cinq pour cent (5,5 %) avec un

                      amortissement de cinq ans.

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui.

                   Q. [EC.] Alors, j'aimerais ça que vous nous expliquiez

                      comment vous en êtes arrivé à ce pourcentage, parce

                      que ce ne sont pas les pourcentages qui... en fait,

                      ces pourcentages-là ne coïncident pas avec ceux qui

                      ont été fournis par le Distributeur.

                   R. Attendez, là! Alors, là, le premier point, c'est

                      les revenus requis pour la fonction distribution.

                   Q. [ED.] C'est vraiment à la page 11 de votre mémoire.

                   R. Oui, oui, je l'ai. Oui, oui. Alors, moi, j'ai un

                      impact dans la... Si on prend l'année deux mille

                      onze (2011), puis je prends HQD-1 document 1 page

                      91, j'ai un chiffre de cent vingt et un millions
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                      (121 M$). Et de mémoire, les revenus requis du

                      Distributeur pour l'année deux mille cinq (2005),

                      j'ai en tête deux milliards (2 G$). Je pourrais le

                      calculer en supposant que je ne me suis pas trompé.

                      Mais cent vingt millions (120 M$) sur deux

                      milliards (2 G$), là, ça fait six millions... ça

                      fait six pour cent (6 %). Est-ce que c'était

                      vraiment dans le soixante-dix-neuf, deux milliards

                      (2 G$) juste? Je pourrais vous le donner. Je vais

                      vous le donner plus précisément. Mais à la page 91,

                      avec cinq ans, en deux mille onze (2011), impact

                      sur les revenus requis du Distributeur, j'ai cent

                      vingt virgule sept millions de dollars (120,7 M$).

                      Ça me fait revenus de distribution deux milliards

                      cent quatre-vingt-quinze millions (2,195 G$). Ça me

                      semble être le bon chiffre.

                   Q. [EE.] O.K. Mais quand vous parlez d'impact

                      tarifaire, ce n'est pas un impact sur les tarifs,

                      là?

                   R. Bien, c'est...

                   Q. [EF.] Donc, c'est l'impact sur les revenus requis?

                   R. ... l'impact sur les revenus requis.

                   Q. [EG.] O.K.

                   R. Moi, je n'ai pas fait... Je pensais que l'impact

                      sur revenus requis puis l'impact tarifaire, ça se
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                      ressemblait, là.

                   Q. [EH.] C'est beau. Merci.

                      INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

                   Q. [EI.] Bonjour, messieurs. Une question. J'aimerais

                      juste revenir sur ce qui a été dit sur les

                      réfrigérateurs et les effets croisés, et caetera.

                      Donc, je comprends votre point que le réfrigérateur

                      a agi pour chauffer la maison. Est-ce que je

                      devrais comprendre de ça, c'est spécifique au

                      réfrigérateur ou en général, il n'est pas partout

                      dans le dossier d'Hydro-Québec, selon vous, il n'y

                      a pas de prise en compte des effets croisés?

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Ah! non, non. Non, non, je ne dis pas ça. C'est

                      plutôt la démarche commerciale pour surmonter la

                      difficulté de communication. Je ne dis pas... Non,

                      non, le Distributeur, au contraire, je suis certain

                      que le Distributeur est bien aux faits des effets

                      croisés distincts entre les gens qui chauffent à

                      l'électricité puis qui climatisent, qui chauffent à

                      l'électricité puis qui ne climatisent pas, qui ne

                      chauffent pas à l'électricité puis climatisent,

                      puis qui ne chauffent pas à l'électricité puis qui

                      ne climatisent pas. Il n'y a pas de problème pour

                      le Distributeur. La question, c'est plutôt, comment
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                      ça se rend aux consommateurs? Moi, je vais sur

                      Internet puis je regarde EnergyStar, les... sur le

                      site mettons du gouvernement fédéral Ressources

                      naturelles Canada, il va y avoir la consommation

                      annuelle du réfrigérateur A, du meilleur, puis du

                      deuxième, puis du vingt-cinquième. Si, moi, je suis

                      fait la différence entre ça, ce n'est pas le gain

                      que je vais avoir, mais c'est ça qui est

                      l'information. C'est plutôt, c'est une difficulté

                      de communication. Et la question, c'est comment le

                      Distributeur va voir à ce que ses intermédiaires

                      soient bien formés pour pas qu'il dise à la

                      personne, vous gagnez cent pour cent, alors qu'en

                      réalité, dans certains cas... et je vais prendre un

                      cas extrême. J'ai déjà négocié des conventions

                      collectives. On prend toujours ça. On prend le cas

                      extrême. Ils m'ont donné des effets croisés jusqu'à

                      quatre-vingt-huit pour cent (88 %). Mais je sais

                      que c'est un cas extrême. Ça veut dire que cette

                      personne-là, le gain de n'importe quelle mesure qui

                      n'est pas de l'isolation, qui n'est pas du

                      chauffage, il demeure douze pour cent (12 %). Bien,

                      j'avoue que c'est un cas extrême, là. Je prends un

                      cas extrême, là, en bon méchant.

                      (11 h 30)
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                   Q. [EJ.] Parfait, je comprends votre point, merci pour

                      la clarification.

                      INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

                   Q. [EK.] Moi je reviens là-dessus parce que je ne vous

                      suis pas. Je comprends très bien ce que vous dites,

                      mais de fait vous comparez deux frigos dans le

                      magasin; frigo A et frigo B. Et ce que le client se

                      fait dire, c'est : « Si tu prends celui-là, tu vas

                      consommer moins à la fin de l'année. »

                      M. JACQUES FONTAINE :

                   R. Oui, ça c'est vrai.

                   Q. [EL.] Les effets croisés ne rentrent pas en ligne

                      de compte là, parce qu'il n'est pas rendu chez eux,

                      le frigidaire. C'est-à-dire, à moins que je me

                      trompe, les effets croisés vont être par rapport à

                      ce qu'il y avait avant, à la situation qu'il y a

                      chez eux. 

                              Je ne pense pas me tromper là, je suis

                      peut-être plus dans l'opinion que d'autre chose,

                      mais quand tu regardes un appareil comme ça, tu

                      compares le A puis le B, il faut que... le client,

                      son réflexe c'est dire : « Ça coûte cent quatre-

                      vingt-cinq piastres (185 $) de plus acheter ce

                      frigo-là, il va me sauver combien d'électricité par

                      année puis ça va mettre combien de temps en gros,
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                      ça vaut-tu la peine que je l'achète? » Les effets

                      croisés, pour déjà avoir eu des discussions avec

                      Hydro dans le temps que j'étais ailleurs, c'est

                      assez difficile à vendre sur la place publique, là.

                   R. Mais dans votre exemple là, supposons qu'il y a

                      cinq... En fait c'est l'exemple que j'ai dans mon

                      rapport; cent kilowattheures (100 kWh) par an de

                      différence, la personne elle va en perdre une forte

                      proportion, elle va en perdre deux tiers (2/3).

                      Autrement dit, la différence de coût, au lieu de

                      l'amortir dans deux ans ou dans trois ans, ou dans

                      cinq ans, ça va être dans quinze (15) ans.

                   Q. [EM.] Mais mon point c'est que, même si ce que vous

                      dites est vrai, j'ai de la misère à suivre votre

                      point là-dessus. Ce que je veux dire, j'ai de la

                      misère à le suivre dans la mesure où je ne vois pas

                      l'argument, je ne vois pas comment la communication

                      sur les effets croisés va vendre le frigidaire

                      plus. Parce que premièrement c'est immesurable,

                      c'est une affaire inexplicable au commun des

                      mortels et c'est entre deux frigidaires qui n'ont

                      pas été achetés encore.

                   R. Oui, c'est vrai.

                   Q. [EN.] Par rapport à ce qui est à la maison. C'est

                      juste ça mon point.
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                   R. C'est vrai. C'est vrai mais si on se rappelle en

                      mil neuf cent quatre-vingt-quatorze mil neuf cent

                      quatre-vingt-quinze (1994-1995) le premier plan

                      d'économie d'énergie d'Hydro-Québec ne tenait pas

                      compte des effets croisés, et à un moment donné on

                      a fait une étude où il a fallu réviser les

                      résultats à la baisse. Et les gens, dans l'étude

                      était sorti que dans la région de Québec, les

                      effets croisés ça pouvait être de l'ordre de

                      soixante-dix pour cent (70 %). 

                              Alors, ça touche à l'économie, à la

                      rentabilité du geste. Je suis d'accord avec vous

                      que celui qui consomme moins va coûter moins cher,

                      mais la question c'est : est-ce qu'on a le

                      rendement économique? C'est à ce niveau-là. Si on

                      dit, c'est une question de communication. Si vous

                      dites à votre client : « Tu vas récupérer ton

                      argent dans dix ans » bien, ça peut être vrai si ça

                      a été bien fait puis si Hydro-Québec a dit : « À

                      chaque cent kilowattheures (100 kWh), la personne

                      va récupérer de tant », puis eux vont en avoir tenu

                      compte des effets croisés. Comme ils ont fait, il y

                      a des exemples dans la preuve où ils sont partis

                      d'un gain théorique de cinq cents (500) puis ils

                      l'ont réduit à cent trente (130). Je ne l'ai pas
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                      exactement là, mais je pourrai le retrouver. Ça, en

                      tenant compte de toutes sortes de considérations,

                      d'effets de distorsion puis et caetera; eux l'ont

                      bien fait, ça. 

                              Moi ma question c'est  : comment ça se

                      vend? Puis s'ils le font puis s'ils disent déjà à

                      leur intervenant : « Ça là, ça va être rentable

                      pour le client dans tant de temps. » Et ça, ça peut

                      tenir compte de toutes les considérations selon que

                      le type sait faire la job, là. Un portrait, il

                      climatise; s'il climatise, ça l'aide. Si ça utilise

                      moins d'énergie, il y a un effet croisé positif.

                      Parfait. Il climatise pas, bien là, ça l'aide

                      moins.

                   Q. [EO.] O.k. Ça va. Monsieur Rivard, pendant qu'on

                      parle des frigidaires. Pour avoir gratté ça à un

                      moment donné, le domaine de la réfrigération, il y

                      a une couple de choses qui... pour ouvrir la

                      parenthèse, j'ai travaillé sur le dossier de

                      l'ozone à Greenpeace il y a un certain nombre

                      d'années. Donc, il y a deux choses qu'on regardait

                      dans ces dossiers-là dans le domaine de la

                      réfrigération, c'est le liquide, le réfrigérant, et

                      les moteurs. Dans ce qu'on fait aujourd'hui, ce qui

                      nous intéresse plus c'est a priori les moteurs.
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                      Est-ce que c'est, dans l'industrie dans laquelle

                      vous êtes, quand vous parlez d'efficacité

                      énergétique, est-ce que vous parlez surtout d'une

                      génération de moteurs ou si ça va plus loin que ça?

                      M. CLAUDE RIVARD :

                   R. Ça va beaucoup plus loin que ça. C'est dans le

                      fait, quand on parle d'efficacité énergétique

                      qu'aujourd'hui on parle de récupérer le plus

                      possible de chaleur puis d'en rejeter le plus

                      possible. Ça fait que ce n'est pas juste les

                      moteurs, c'est la surface des serpentins qui va

                      être plus grande. En fait là, c'est un coût. 

                              Puis aussi ce qu'on essaie de faire mettons

                      dans un monde idéal, dans une résidence, mettons

                      une résidence privée, le congélateur, le

                      réfrigérateur, en fait tout ce qui dégage de la

                      chaleur dans une maison, on pourrait chauffer la

                      piscine avec. Dans un monde idéal, ça serait ça

                      l'efficacité énergétique. En fait, on baisserait de

                      beaucoup les besoins en électricité ou en énergie

                      des résidences.

                   Q. [EP.] Donc, ce que vous êtes en train de me dire

                      c'est que dans votre industrie, on regarde non

                      seulement pour une meilleure performance des

                      appareils, mais pour une deuxième génération
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                      d'utilisation de ce qui était du gaspillage

                      énergétique avant, donc les pertes de chaleur par

                      exemple.

                   R. Exactement. Puis ça, ça s'applique autant au niveau

                      commercial qu'industriel.

                   Q. [EQ.] Est-ce que c'est généralisé, ce que vous

                      parliez tout à l'heure que l'industrie s'en va dans

                      cette direction-là, est-ce qu'il y a un leadership

                      de la part d'une poignée d'entreprises ou est-ce

                      que les gens n'ont carrément pas le choix parce

                      qu'ils vont sortir de la business s'ils ne font pas

                      de l'efficacité?

                   R. Ils vont sortir de la business avant longtemps

                      s'ils ne font pas de l'efficacité énergétique.

                   Q. [ER.] Donc pour vous, c'est vraiment de

                      l'opportunité d'accès au programme d'après tout ce

                      que vous nous avez dit.

                   R. C'est ça.

                   Q. [ES.] Merci beaucoup. Merci.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Je vous remercie beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est tout. Voilà. On finit un petit peu plus de

                      bonne heure qu'hier, hein. On ne fera pas de

                      malheureux. Onze heures et demie (11 h 30) c'est
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                      bien, tout le monde va rentrer à la maison avant

                      six heures (6 h). Alors, ça vous donne plus de

                      chance, Maître Tremblay, de faire les engagements,

                      de nous les envoyer cet après-midi. 

                              Parfait. Alors, nous nous retrouvons demain

                      matin à huit heures et demie (8 h 30) avec la

                      CORPIQ, monsieur Thivierge et puis après ça

                      l'AQCIE. Il n'y a pas de raison qu'on ait une

                      journée beaucoup plus longue demain qu'aujourd'hui

                      et nous avons un calcul à peu près complet des

                      demandes de temps pour les argumentations et ça

                      regarde pour... On va commencer à neuf heures (9 h)

                      jeudi, donc je vous annonce tout de suite que ce

                      sera neuf heures (9 h) et non pas huit heures et

                      demie (8 h 30), avec une heure de lunch complète,

                      mais ça sera probablement que soixante (60)

                      minutes, de façon à ce qu'on finisse à une heure

                      raisonnable. Et en principe on devrait être bon

                      pour finir ça pour à peu près cinq heures (5 h),

                      quatre heures et demie (4 h 30), cinq heures (5 h)

                      jeudi après-midi.

                              Maître Tremblay, on verra à ce moment-là ce

                      que vous ferez comme réplique, si elle viendra sur-

                      le-champ ou si vous préférez l'envoyer par écrit,

                      la Régie n'a pas d'objection à ce que ça se fasse
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                      par écrit.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Merci. Ce n'est vraiment pas une option que l'on

                      exclut pour l'instant.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On verra, oui. On avisera en temps et lieu.

                      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.k. Il n'y a pas d'autres demandes spéciales pour

                      aujourd'hui? Parfait. Merci à tous. Bonne journée

                      et à demain matin huit heures et demie (8 h 30).

                      AJOURNEMENT AU 22 FÉVRIER 2006 À 8 H 30.

                                 __________________________
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                              Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

                      officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

                      méthode du sténomasque, certifie sous mon serment

                      d'office que les pages ci-dessus sont et

                      contiennent la transcription exacte et fidèle de la

                      preuve en cette cause, le tout conformément à la

                      Loi;

                      Et j'ai signé :

                      ____________________

                      CLAUDE MORIN

                      Sténographe officiel

